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M. BOULTIF MOHAMED-SALAH, P-DG DE LA COMPAGNIE AIR ALGÉRIE, INVITÉ, HIER, DU FORUM DE DK NEWS 

OBJECTIF : 10 MILLIONS 
DE VOYAGEURS EN 2018 !

Invité hier du forum de DK News, M. Mohamed-Salah
Boultif (P-DG d’Air Algérie) a rappelé que l'entreprise
allait acquérir 16  nouveaux avions pour un montant total
de 60 milliards de DA, le premier avion  devant être récep-
tionné en décembre 2014 et le dernier à fin 2016. Cette
nouvelle flotte devrait permettre à la compagnie nationale
de récupérer et de développer des parts de marché sur le

réseau international pour atteindre 53% en 2017 contre
50% actuellement. Pour mieux gérer cette nouvelle flotte
et ouvrir de nouvelles dessertes notamment vers l'Afrique,
Air Algérie a demandé au ministère des Transports  de lui
octroyer la nouvelle aérogare en construction. Selon
M. Boultif, l'actuel ministre des Transports a donné son
accord de principe. «Cette éventualité permettrait à la

compagnie d'atteindre ses objectifs en terme de capacité
d'accueil à 10 millions de passagers, en 2018, contre 5  mil-
lions actuellement», a-t-il dit. Avec le renforcement de la
flotte du pavillon national et l'acquisition éventuelle de la
nouvelle aérogare, Air Algérie pourrait, en outre, porter sa
capacité de transit de 13% à 25% d'ici 2019.
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Le Président de la République, Abdelaziz Bouteflika,
s'est entretenu hier mercredi à Alger, avec son homo-
logue égyptien, Abdelfettah Al-Sissi. L'entretien s'est
déroulé en présence du président du Conseil de la na-
tion, Abdelkader Bensalah, du Premier ministre, Ab-
delmalek Sellal, et du ministre de l'Energie, Youcef
Yousfi. M. Al-Sissi est arrivé peu auparavant, à Alger,
pour une brève visite de travail, à l'invitation du Pré-
sident Bouteflika. Le président égyptien a souligné dans
une déclaration à la presse à son arrivée que le but de
sa visite était de «dégager une véritable entente et une
vision conjointe des intérêts communs et des défis au
niveau bilatéral et de la région».

RÉVISION DE LA
CONSTITUTION

L’UGTA appelle à la

constitutionnalisation

de l’activité syndicale

et du droit à la grève 
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PARLEMENT
Le débat sur le projet de loi relatif
au Service national reflète
les mutations que connaît l'ANP 

M. LAKSACI L’A AFFIRMÉ :
Banques : promulgation prochaine 
de 3 nouveaux textes pour 
renforcer les règles prudentielles 
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CE MATIN  AU SHERATON D’ORAN
2e Séminaire 

sur l’Initiative 5+5 eau
Le ministre des Ressources en eau, M. Hocine Necib, et son

homologue espagnole, Mme Isabel Garcia Tejerina, ministre de
l’Agriculture de l’Alimentation et de l’Environnement, procé-
deront ce matin à 10h, à l’hôtel Sheraton d’Oran, à l’ouverture
du deuxième séminaire préparatoire de la Conférence minis-
térielle du dialogue 5+5. 

CE MATIN À TIPASA
Sortie de promotion 
des élèves de la marine
marchande

Le ministre des Transports, le Dr Amar Ghoul, présidera ce
matin à 9h30, à l’Ecole nationale supérieure maritime de Bou-
Ismaïl, wilaya de Tipasa, la cérémonie de sortie de promotion
de l’année universitaire 2013/2014 des élèves de la marine mar-
chande.  

CE MATIN AU PALAIS 
DE LA CULTURE
Conférence 

sur le journalisme
d’investigation

Le ministère de la
Communication orga-
nise ce matin à 9h au
Palais de la culture,
Moufdi-Zakaria, une
conférence qui portera
sur le journalisme d’in-
vestigation.  
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Régions Nord :  28° à Alger 
Temps partiellement nuageux avec tendance ora-
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CE MATIN  À L’ESAA
Conférence sur
le management
algérien

L’Ecole supérieure
algérienne des af-
faires (Esaa), organise
ce matin de 9h à 12h30
à l’auditorium de
l’Ecole, une confé-
rence sur le thème
«Management algé-
rien, management ef-
ficace !». 

Le Forum de DK
News accueillera ce ma-
tin à 10h30, le président
du Rassemblement algé-
rien de la jeunesse (RAJ),
M. Nabil Yahiaoui, pour
une conférence-débat

qui portera sur la révi-
sion de la Constitution.
La rencontre aura lieu
au centre de presse de
notre publication  3, rue
du Djurdjura Ben Ak-
noun, Alger.

CE MATIN À DK News
Conférence du

président du RAJ 
M. Nabil Yahiaoui 

D’    EIL

PARLEMENT
Séance plénière 
du Conseil de la nation
demain consacrée 
aux questions orales
Le Conseil de la
nation
tiendra,aujourd’ui
une séance

plénière consacrée
aux questions orales
adressées aux mem-
bres du gouverne-
ment, a indiqué hier
un communiqué du
Conseil. Les questions
orales concerneront
les secteurs de l'Ener-
gie, des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs, de l'Enseignement supérieur et de la Re-
cherche scientifique, du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
sociale, du Tourisme et de l'Artisanat.

SAMEDI AU FORUM 
DE DK NEWS

Conférence sur
«L’approvisionneme

nt et la régulation 
des prix durant 
le Ramadhan»

Le Forum de DK
News accueillera
samedi 28 juin 2014
à 10h30, M. Bouras
Mimoune, direc-
teur du Commerce
de la wilaya d’Al-
ger, M. Mahfoud
Harzelli, président
de l’Union de pro-
tection des
consommateurs
dans le cadre d’une
conférence-débat
qui portera sur «L’approvisionnement et la régu-
lation des prix pendant le Ramadhan», et «Le pro-
blème des intoxications alimentaires collectives du-
rant la saison estivale».

La rencontre aura lieu au centre de presse de no-
tre publication  3, rue du Djurdjura Ben Aknoun,
Alger.

EN CAS DE QUALIFICATION DE
L’EN AU 2E TOUR 

Mobilis s’engage 
à prendre en charge

les 2 000 supporteurs
présents au Brésil

Mobilis, 1er suppor-
ter du football en Algé-
rie, s’engage à prendre
en charge tous les sup-
porters algériens pré-
sents actuellement au
Brésil, en cas de quali-
fication au second
tour. Cette prise en
charge, en accord avec
le ministère des
Sports, comprendra
tous les frais de transport, d’hébergement et les tickets du
stade pour les plus de 2000 supporters algériens qui se sont
déplacés au Brésil en voyages organisés.

Pour rappel, Mobilis a déjà envoyé 240 clients pour vi-
vre sur place les prouesses du football algérien. Cette ini-
tiative illustre une nouvelle fois les valeurs de l'opérateur
Mobilis, et prouve son engagement aux côtés de l'Algérie
et des Algériens dans les moments les plus décisifs afin de
hisser fièrement, haut et fort l’emblème national.

CE MATIN AUX SABLETTES
Portes ouvertes sur les
dangers de la drogue

Dans le cadre de la célébration de
la Journée internationale de la lutte
contre la drogue, la Direction géné-
rale de la Sûreté nationale organise
en coordination avec l’Organisa-
tion nationale des associations de
sauvegarde de la jeunesse des portes
ouvertes, ce matin à partir de  8h à
la promenade des Sablettes – Alger.

RAMADHAN 
L'observation 
du croissant lunaire
prévue demain vendredi
La Commission nationale d'observation du croissant
lunaire relevant du ministère des Affaires religieuses et
des wakfs a annoncé hier que l'observation du croissant
lunaire annonçant le début du mois de Ramadhan pour
l'année 2014, «aura lieu vendredi 29 Chaâbane 1435 de
l'Hégire correspondant au 27 juin 2014». Une conférence
consacrée à cet évènement sera organisée après la prière
du Maghreb à Dar El Imam (Mohammadia-Alger) et
retransmise par les médias, a précisé le ministère des
Affaires religieuses et des wakfs dans un communiqué.

�

�

�
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RÉVISION DE LA CONSTITUTION

Les Scouts musulmans algériens pour
la promotion du rôle de la société civile

Les Scouts musulmans
algériens (SMA) propo-
sent pour la future consti-
tution la consolidation
des mécanismes pour
promouvoir le rôle de la
société civile dans la prise
de décision en tant que
«partenaire fondamental»
dans la gouvernance, la
réalisation des pro-
grammes de développe-
ment et l’émancipation
de la pratique démocra-

tique, a indiqué mercredi
à Alger le commandant
des SMA, Noureddine
Benbraham.

M. Benbraham a dé-
claré à la presse à l’issue
d’une rencontre avec le
ministre d’Etat, chef de
cabinet à la présidence de
la République, Ahmed
Ouyahia, dans le cadre
des consultations sur la
révision de la Constitu-
tion, que les discussions

ont porté aussi sur d’au-
tres propositions d’amen-
dements qui concernent,
notamment, la nature du
régime de gouvernance. 

A ce propos, il a indiqué
que pour les SMA, le ré-
gime semi-présidentiel
était «le plus approprié».
Par ailleurs, M. Benbra-
ham a relevé que les pro-
positions émanant des
SMA s’intéressent aussi à
la promotion et la conso-

lidation des droits de
l’homme, de l’enfance,
des personnes souffrant
de handicap et des per-
sonnes âgées. 

Il a, en outre, indiqué
que la rencontre avec
M. Ouyahia était une op-
portunité pour aborder
les questions politiques
d’ordres interne et ex-
terne, ainsi que sur les
voies et moyens de sauve-
garder la cohésion sociale.

Le ministre des Relations avec le parlement, Khalil Mahi,
a affirmé mercredi à Alger que les objectifs du projet de loi
relatif au service national, s'inscrivaient dans le cadre des
mutations que connaît le pays. Lors de son intervention de-
vant les députés à l'Assemblée populaire nationale (APN)
avant l'ouverture du débat autour du projet de loi relatif au
service national, M. Mahi a indiqué que le texte s'inscrivait
dans le cadre des mutations que connaît l'ANP, notamment
pour adapter le service national aux fonctions et missions
de l'institution militaire.

La loi actuelle «n'est désormais plus en adéquation avec
le cadre constitutionnel actuel ni avec les mutations que
connaît le pays», a-t-il dit précisant que «le processus d'adap-
tation du service nationale s'inscrit dans le cadre de la mis-
sion de l'ANP qui est de la préservation de l'indépendance
nationale.» Selon le ministre, le projet de loi se propose de
«recentrer l'activité du service national autour de la mo-
bilisation et la formation en vue de répondre aux besoins
de défense nationale en premier lieu et permettre aux ins-
tances chargées de l'exécution de cette obligation d'œuvrer

en toute objectivité et équité vis-à-vis chaque citoyen. Le
projet de loi relatif au service national qui comporte 8 ti-
tres portant de nouvelles mesures organisationnelles,
fixe les principes du service national inspirés de la nouvelle
conception du rôle de l'ANP et souligne le caractère obli-
gatoire du service national. Le calcul de la période du ser-
vice national dans la retraite, l'indemnisation des frais de
transport lors du recrutement, l'octroi de la prime des ap-
pelés selon le grade figurent, parmi les plus importants
amendements proposés le projet de loi. M. Mahi a rappelé
que la loi relative au service national du 12 décembre 1989
a prévu une réduction de la durée du service national de
24 à 18 mois. 

A la faveur de cette loi, des citoyens aptes à l'accomplis-
sement du devoir du service national  ont bénéficié de me-
sures de dispense. En 1999, le Président de la Répu-
blique, Abdelaziz Bouteflika, a promulgué une décision por-
tant régularisation de la situation  de plusieurs jeunes ayant
refusé auparavant de se soumettre à l'obligation du Service
national en raison de craintes injustifiées, a-t-il expliqué.

M. Ouyahia reçoit
le président 
de l’Association
algérienne du Droit
constitutionnel

Le ministre d’Etat, directeur de cabinet de la présidence
de la République, Ahmed Ouyahia, a reçu, mardi à Alger,
le président de l’Association algérienne du Droit consti-
tutionnel, le Pr Mohamed Boussoumah.

A l’issue de cette rencontre qui s’inscrit dans le cadre
des consultations sur le projet de révision de la Consti-
tution, le Pr Boussoumah s’est abstenu de faire de décla-
ration à la presse.

Le 15 mai dernier, la présidence de la République avait
adressé des invitations à 150 partenaires constitués no-
tamment de partis politiques, d'organisations et d'asso-
ciations nationales pour prendre part aux consultations
sur la révision de la Constitution. Les invitations ont été
acceptées par 30 personnalités sur 36 destinataires, 52 par-
tis politiques sur 6’ invités, toutes les organisations et as-
sociations nationales destinataires d'une invitation et les
12 professeurs d'universités sollicités.

Réserves de la LADH sur
l'inscription de la
réconciliation nationale
comme constante
nationale dans la
Constitution

La Ligue algérienne des droits de l’Homme (Ladh) émet
des réserves sur l’inscription de la réconciliation nationale
comme constante nationale dans le projet portant révision
de la Constitution, a indiqué mercredi à Alger son président,
Mokhtar Bensaïd.  «La charte pour la paix et la réconciliation
nationale a été adoptée par voie référendaire, il est donc inu-
tile de l’inscrire comme constante nationale dans le préam-
bule du projet de Constitution», a indiqué M. Bensaïd à l’is-
sue de sa rencontre avec le ministre d’Etat, directeur de ca-
binet à la présidence de la République, Ahmed Ouyahia. 

Il a indiqué, par ailleurs, que la Ladh a proposé plusieurs
amendements sur diverses questions lors de la rencontre avec
M. Ouyahia, qui mène les consultations sur la révision de la
Constitution depuis le début du mois de juin, citant notam-
ment, la limitation des mandats présidentiels et la sépara-
tion des pouvoirs.  A ce propos, M. Bensaïd a relevé que «la
durée du mandat présidentiel doit être définie dans la
Constitution et fixée à cinq années renouvelables une seule
fois», soulignant, en outre, la nécessité de séparer entre les
pouvoirs exécutif, législatif et juridique, afin, a-t-il dit «d’évi-
ter une éventuelle domination du pouvoir exécutif et d’as-
surer un équilibre entre les trois pouvoirs».  Il a aussi plaidé
pour le remplacement du Conseil constitutionnel par une
Cour constitutionnelle dont le président doit être élu pour
un seul mandat d’une durée allant entre cinq à neuf années.
Le président de la Ladh a aussi appelé à la constitutionna-
lisation du Conseil supérieur de la magistrature comme étant
une «institution indépendante». M. Bensaïd a relevé que parmi
les propositions d’amendement de la Ladh figuraient la consti-
tutionnalisation des droits de la défense, des mécanismes à
même de garantir une justice équitable ainsi que d’autres
qui concernent la lutte contre la corruption, la protection de
l’environnement et l’économie du pays. 

La Ladh propose aussi, selon son président, la constitu-
tionnalisation d’une instance supérieure indépendante
chargée de la préparation et de la supervision des élections
et ce, dans un souci de transparence, ainsi qu’une institu-
tion pour le développement durable. Par ailleurs, M. Bensaïd
a appelé à la tenue d’une rencontre nationale autour de la
révision de la Constitution qui regroupera toutes les tendances
politiques car, a-t-il souligné, «c’est l’intérêt général de
l’Algérie qui prime avant toute chose, en dépit de la différence
des avis et des positions».

APS

L’Union générale des
travailleurs algériens (Ugta)

appelle à constitutionnaliser
l’activité syndicale et le droit à la

grève afin de conforter les
libertés syndicales, et propose

l’instauration d’un régime
semi-présidentiel, a indiqué

mercredi à Alger son secrétaire
général, Abdelmadjid Sidi Saïd. 

M. Sidi Saïd, accompagné d’une
importante délégation, a expliqué,
dans une déclaration à la presse à l’is-
sue d’une rencontre avec le ministre
d’Etat, directeur de cabinet à la pré-

sidence de la République, Ahmed
Ouyahia, qui mène les consultations
sur la révision de la Constitution, que
l’ensemble des 52 propositions éma-
nant de l’Ugta visent à consolider l’ac-
tivité syndicale et les droits socio-pro-
fessionnels des citoyens. 

Il a, à cet égard, relevé que la cen-
trale syndicale propose, entre autres,
«la constitutionnalisation du salaire
national minimum garanti (Snmg),
du dialogue social, du Conseil natio-
nal économique et social (Cnes), de
la parité entre l’homme et la femme
dans les domaines politique et pro-
fessionnel, de la négociation collec-

tive, et de la représentation syndicale
dans les entreprises privées et étran-
gères». 

M. Sidi Saïd a qualifié d’«acte res-
ponsable» la contribution de l’Ugta
à l’élaboration de la future constitu-
tion algérienne, soulignant l’impor-
tance de la participation, à ce proces-
sus, de l’ensemble des tendances
politiques, malgré les différences
dans les positions et les  avis, car, a-
t-il dit, «nous devons tous aller vers
un seul objectif, l’édification de l’Al-
gérie et la consolidation du proces-
sus démocratique».

L’UGTA appelle
à la constitutionnalisation
de l’activité syndicale
et du droit à la grève

PARLEMENT
Le débat sur le projet de loi relatif au Service
national reflète les mutations que connaît l'ANP 
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ALGÉRIE - EGYPTE
Le Président Bouteflika s'entretient
avec son homologue égyptien

Le Président de la Ré-
publique, Abdelaziz Bou-
teflika, s'est entretenu
mercredi à Alger, avec son
homologue égyptien, Ab-
delfattah Al-Sissi. L'entre-
tien s'est déroulé en pré-

sence du président du
Conseil de la nation, Ab-
delkader Bensalah, du
Premier ministre, Abdel-
malek Sellal, et du minis-
tre de l'Energie, Youcef
Yousfi. M. Al-Sissi est ar-

rivé peu auparavant, à Al-
ger, pour une brève visite
de travail, à l'invitation du
Président Bouteflika. Le
président égyptien a sou-
ligné dans une déclara-
tion à la presse à son arri-

vée que le but de sa visite
était de «dégager une véri-
table entente et une vi-
sion conjointe des inté-
rêts communs et des défis
au niveau bilatéral et de la
région».

Le président de la République
arabe d'Egypte, Abdelfettah Al-Sissi
a affirmé hier à Alger que sa visite en
Algérie avait pour objectif de dégager
une véritable entente et une vision
conjointe des intérêts communs au
niveau bilatéral.

«Ma visite en Algérie a pour objec-
tif de dégager une véritable entente et
une vision conjointe des intérêts
communs et des défis qui se posent
aux deux pays et à la région», a déclaré
M. Al-Sissi à la presse à son arrivée à

l'aéroport international Houari Bou-
mediene. Le président égyptien a
évoqué des «relations et de thèmes
stratégiques communs» à l'Egypte et
à l'Algérie», a-t-il dit. «Les deux pays
ont besoin d'oeuvrer ensemble sur
nombre de questions», a-t-il sou-
tenu. Il y a aussi la question du terro-
risme, ce «problème» qui nécessite
«une coordination des positions» et
des efforts communs pour lutter en-
semble contre ce phénomène, a-t-il
estimé. Il s'agit également d'autres

questions dont la situation en Libye,
pays voisin de l'Algérie et de l'Egypte,
a-t-il relevé. Le président M. Al-Sissi,
qui effectue sa première visite à
l'étranger depuis son élection à la tête
de la République d'Egyte, a transmis
«ses salutations» et a exprimé sa
considération à l'Algérie, peuple et di-
rection, soulignant qu'il tenait, à tra-
vers cette visite, à féliciter personnel-
lement le président et le peuple algé-
riens, pour la réussite de la présiden-
tielle du17 avril dernier.

«Ma visite en Algérie vise à dégager
une véritable entente et une vision
conjointe des intérêts communs»

LE PRÉSIDENT
ÉGYPTIEN : 

� M. Al-Sissi a été accueilli à son arrivée à l'aéroport international Houari-Boumediene
par le président du Conseil de la nation, Abdelkader Bensalah, en présence du Premier minis-
tre, Abdelmalek Sellal et des membres du gouvernement.

� M. Al-Sissi a été salué à son départ de l'aéroport international Houari-Boumediene par
le président du Conseil de la nation, Abdelkader Bensalah, en présence du Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, et des membres du gouvernement.

�

Le Président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, a adressé un
message de félicitations à son
homologue malgache Hery Mar-
tial Rajaonarimampianina Ra-
kotoarimanana, à l'occasion de la
fête nationale de son pays, lui
exprimant sa satisfaction quant
aux relations d'amitié et de coo-
pération qui unissent les deux
pays et sa disponibilité à les ren-
forcer davantage.

«Au moment où la République
du Madagascar célèbre sa fête
nationale, il m'est particulière-
ment agréable de vous adresser,
au nom du peuple et du gouver-
nement algériens et en mon nom
personnel, nos chaleureuses et
vives félicitations, accompagnées
de nos vœux les meilleurs de
santé et de bonheur pour vous-
même, de prospérité et de bien-

être pour le peuple malgache
frère», écrit le chef de l'Etat dans
son message.

«Je voudrais mettre à profit
cette agréable occasion pour vous
faire part de ma satisfaction quant
à la qualité des relations tradition-
nelles d'amitié et de coopération
qui unissent nos deux pays et
vous renouveler ma disponibilité
à les renforcer davantage au bé-
néfice de nos deux peuples
frères», a-t-il souligné.

«Il me plaît également de vous
dire que l'Algérie et Madagascar
se doivent de raffermir leurs
consultations politiques au ser-
vice de la promotion de la paix, de
la stabilité et du développement
économique et social dans notre
continent», a ajouté le Président
de la République.

APS

FÊTE NATIONALE DE MADAGASCAR
Le Président Bouteflika
félicite son homologue
malgache à l'occasion de la
fête nationale de son pays

ALGÉRI E- SAHARA
OCCICENTAL
Le SG du ministère
de la Jeunesse
s'entretient avec
le ministre sahraoui
de la Jeunesse
et des Sports 

Le secrétaire général du ministère
de la Jeunesse, Djamel Kouidret,
s'est entretenu, mercredi à Alger,
avec le ministre sahraoui de la Jeu-
nesse et des sports, Mohamed Mou-
loud Fadel. 

M. Fadel a indiqué, dans une dé-
claration à la presse avoir passé en re-
vue avec M. Kouidret, les voies et
moyens devant permettre de ren-
forcer la coopération entre les deux
pays, soulignant que la jeunesse
constitue un facteur de rapproche-
ment entre les deux peuples. 

Le ministre a également évoqué la
situation des jeunes dans les camps
de réfugiés sahraouis à Tindouf, fai-
sant observer que la jeunesse sah-
raouie «poursuit son combat pour
l'indépendance du Sahara occiden-
tal».

Le sens d’une visite
Boualem Branki

La visite à Alger du tout nouveau président de la République
arabe d'Egypte, le général Abdelfettah Al Sissi, est de celles
qui montrent toute la vigueur de la diplomatie algérienne,
comme elle confirme qu'Alger reste un pays écouté. Sinon
comment interpréter cette visite «algérienne» d'un président
égyptien juste après son élection autrement que par le fait que
Le Caire, dans la conjoncture politique internationale et ré-
gionale actuelle, a un grand besoin du soutien et de l'aide de
l'Algérie.  D'abord parce que l'Algérie n'a pas succombé au
chant des sirènes du printemps arabe, et est restée sereine,
quand les autres pays arabes ont été laminés par une vague
de fond qui hypothèque aujourd'hui leur avenir. Ensuite, le
tout nouveau «Raïs» d'Egypte, a besoin d'écouter la partie al-
gérienne, et en particulier les conseils du Président Boute-
flika, sur nombre de dossiers stratégiques de la coopération
bilatérale, et d'avoir le point de vue sur d'autres questions ré-
gionales, dont le terrorisme, la mise en place de nouvelles re-
lations de coopération dans la région et, surtout, remettre de
l'ordre dans une Egypte à cheval entre paix et terrorisme. D'au-
tant que le pays traverse une dure crise économique sur fond
de violence armée. Il y a des litiges commerciaux et écono-
miques entre les deux pays, que l'Egypte veut résoudre,
même si l'Algérie a fait de son côté ce qu'il y a lieu de faire, no-
tamment dans l'affaire Djezzy. Et puis, il y a le gaz algérien dont
l'Egypte a grandement besoin dans la phase actuelle, d'autant
que l'Algérie consent aux Egyptiens un prix intéressant
pour faire tourner leur industrie. Autant de raisons donc qui
ont fait que la première visite du nouveau président égyptien
dans un pays étranger a été l'Algérie. Et le président Al Sissi,
au sortir de son entretien avec le chef de l'Etat, n'a pas man-
qué de confirmer cette analyse : «Ma visite en Algérie a pour
objectif de dégager une véritable entente et une vision
conjointe des intérêts communs et des défis qui se posent aux
deux pays et à la région». Une déclaration qui laisse cepen-
dant transparaître l'empressement du Caire à bâtir de nou-
velles relations de travail avec l'Algérie et, surtout, de repar-
tir sur de nouvelles bases, après tout ce qui a été dit et fait après
l'épisode des éliminatoires de la coupe du monde 2010.  Il rap-
pellera ainsi dans cette logique que «les deux pays ont besoin
d'œuvrer ensemble sur nombre de questions», dont celle du
terrorisme, ce «problème» qui nécessite «une coordination
des positions» et des efforts communs pour lutter ensemble
contre ce phénomène. Il n'en faut pas tant pour que l'Egypte
retrouve ses esprits et se remette à travailler avec l'Algérie, un
pays qui s'est toujours astreint à une grande réserve et rete-
nue dans les moments de crise et, surtout, qui peut aider
l'Egypte à se «remettre debout». Car il ne faut pas être dupe
à ce niveau de l'analyse : la présence du nouveau président
égyptien en Algérie a quelque part une raison économique
et financière, même sécuritaire. Une donnée qui ajoute du
crédit au fait que l'Algérie est devenue aujourd'hui très
écoutée sur nombre de dossiers, dont la lutte antiterroriste
et les aides au développement.

B. B.

L’Algérie un pays
exportateur de paix

Kamel Cherif

L’Algérie est devenue la destination privilégiée des nouveaux
chefs d’Etat et présidents dont les pays ont connu des situa-
tions d’instabilité. Le dernier chef d’Etat en date à visiter Al-
ger, est le président de la République arabe d’Egypte, Abdel-
fattah Al Sissi. Il a réservé sa première sortie officielle à l’Al-
gérie. Auparavant, plusieurs présidents avaient effectué des
visites en Algérie et ce fut également leur première sortie of-
ficielle. C’est le cas du chef du gouvernement de la Tunisie et
du président du Mali qui avaient séjourné en Algérie. Le chef
du gouvernement tunisien avait réservé sa première sortie of-
ficielle à l’Algérie, après sa désignation suite à la nouvelle Consti-
tution du pays adoptée par le Parlement tunisien en janvier
dernier. Il a été reçu par le Président de la République Abde-
laziz Bouteflika et le Premier ministre Abdelmalek Sellal. Au-
paravant, plusieurs dirigeants de la Tunisie étaient passés par
Alger. Ils étaient venus demander conseil et écouter le Prési-
dent Bouteflika, selon leurs déclarations. Le président du Mali
a également effectué sa première visite en Algérie, juste
après son élection à la présidence de la République. L’Algé-
rie est considérée comme un repère et une référence pour le
président malien ainsi que pour les autres dirigeants de ce pays.
Il en est de même pour les dirigeants libyens. L’Algérie demeure
un passage obligé et incontournable pour les dirigeants libyens
qui se sont succédé à la tête du pays depuis la chute d’El Gued-
dafi. Ces dirigeants viennent à Alger pour demander aide, sou-
tien et conseil de l’Algérie où ils rencontrent les dirigeants du
pays pour plus d’éclairage et de lucidité.  Aussi, l’Algérie a sou-
tenu le président mauritanien pour sa candidature à la pré-
sidence tournante de l’Union africaine. L’Algérie avait joué un
rôle déterminant dans l’élection du président mauritanien à
la tête de l’instance panafricaine. Cela dénote du rôle de l’Al-
gérie dans la région et de tout son poids du fait de la lucidité
et de la constance de ses positions. Une situation qui n’est pas
nouvelle pour l’Algérie qui était par le passé la Mecque des mou-
vements de libération. Aujourd’hui l’Algérie est restée un re-
père et une référence en matière de stabilité. Un pays «expor-
tateur de paix», pour reprendre l’expression du ministre des
Affaires étrangères, Ramtane Lamamra.

K. C.
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ALGÉRIE-ITALIE
Le Président Bouteflika
reçoit la ministre italienne
du Développement économique

Le Président de la
République, Abdelaziz

Bouteflika, a reçu en
audience, mercredi à
Alger, la ministre ita-

lienne du
Développement écono-

mique, Federica Guidi, en
visite de travail en

Algérie. L'audience s'est
déroulée en présence

des ministres de
l'Energie, Youcef Yousfi,

et de l'Industrie et des
Mines, Abdeslam

Bouchouareb. 

Le Premier ministre,
Abdelmalek Sellal, a reçu
mercredi, la ministre ita-
lienne du développement
économique, Federica
Guidi, en visite de travail
en Algérie avec qui il évo-
qué les relations écono-
miques et commerciales
entre les deux pays, a in-
diqué un communiqué
de presse du Premier mi-
nistère.

«La rencontre a été
l'occasion de passer en
revue l'ensemble des questions
ayant trait à l'évolution des relations
qu'entretiennent les deux pays dans
différents domaines économiques
et des échanges commerciaux», a-
t-on précisé de même source. A ce

propos, Mme Guidi a exprimé la vo-
lonté de son pays d'«améliorer da-
vantage» ces relations, a-t-on ajouté.
Pour sa part, M. Sellal a réaffirmé
son «souhait de voir les partenariats
développés entre les communautés
d'affaires des deux pays, atteindre

des niveaux plus éle-
vés», a-t-on souligné. Il
a à cet égard, assuré
son interlocutrice de la
«disponibilité» de l'Al-
gérie à mettre en œu-
vre les moyens à
même de «dynamiser
davantage», les rela-
tions économiques bi-
latérales, de «dévelop-
per» les partenariats»
et d'«ouvrir» de nou-
velles opportunités de
coopération, selon la

même source.
L'audience s'est déroulée en pré-

sence des ministres de l'Energie,
Youcef Yousfi, et de l'Industrie et des
Mines, Abdeslam Bouchouareb, a-
t-on indiqué.

M. Sellal reçoit la ministre italienne
du Développement économique

L’Algérie et l’Italie ont identifié certains secteurs aptes
à constituer des domaines de partenariat et d'investis-
sement entre les deux pays, a indiqué mercredi à Alger
le ministre de l’Industrie et des Mines Abdeslam Bou-
chouareb.

«On a discuté sur le grand projet de 43 parcs indus-
triels et il y a aussi le médicament qui est un segment
important dans lequel l’Italie a une expérience et qui
sont parmi les secteurs identifiés pour le partenariat»,
a dit M. Bouchouareb lors d’une rencontre avec la mi-
nistre italienne du Développement économique, Mme

Federica Guidi, qui effectue une visite de travail en Al-
gérie.

A propos d’un éventuel projet de fabrication de vé-
hicules par le constructeur automobile Fiat, le minis-
tre a fait part de la disponibilité de la partie algé-
rienne «à accueillir tout fabricant de véhicule» en Al-
gérie, ajoutant qu'un projet dans ce sens était à l'étude,
sans donner plus de détails.

«Si (le constructeur automobile) Fiat consent à fa-
briquer des pièces de rechange, on lui donnera plus de
facilités» a-t-il également souligné.

La sous-traitance notamment dans le secteur auto-
mobile et l’agroalimentaire sont aussi des domaines pro-
posés au partenariat avec les Italiens, selon M. Bou-
chouareb qui a affirmé qu'un catalogue de projets com-
muns, comportant 38 projets prêts, est en cours d'éla-
boration dans le cadre d'une démarche de partenariat
international «fluide».

Evoquant les projets d'investissement italiens en Al-
gérie, le ministre a indiqué que par le biais de l’Agence
nationale de développement de l’investissement (Andi),
26 projets dont 14 dans l’industrie pour un montant de

4,5 milliards d’euros sont opérationnels.
Dans le secteur public, il y a une cimenterie en par-

tenariat à Hadjeret Soud à Skikda avec management ita-
lien et qui prévoit une production supplémentaire
500 000 tonnes, a-t-il précisé.

Sept autres projets, dont l’un concerne le recy-
clage et l’affinage du plomb, sont aussi en cours d’exé-
cution, a signalé également le ministre.

Selon M. Bouchouareb, la réunion de la grande com-
mission mixte se tiendra début 2015 et verra la présen-
tation de projets concrets. De son côté, Mme Guidi a dé-
taillé les secteurs qui intéressent la partie italienne pour
lancer des projets d'investissement en Algérie, citant
en ce sens les infrastructures, les autoroutes, les che-
mins de fer où des entreprises italiennes travaillent déjà.

«Nous avons une structure de PMI forte et une
technologie qui peut être intéressante pour le marché
algérien», a déclaré la ministre italienne affirmant que
cette donne sera un axe de travail de la présidence ita-
lienne de l’Union européenne à partir de juillet pro-
chain.

«Nous allons avoir des projets concrets pour obte-
nir des résultats dans les prochains mois avec l’objec-
tif de disposer au début de 2015 de projets lancés et réa-
lisés» a-t-elle ajouté.

L’énergie dont le renouvelable, la mécanique, l’élec-
tromécanique, l’agriculture, la santé sont aussi parmi
les secteurs visés par la coopération bilatérale entre les
deux pays. Les échanges commerciaux entre les deux
pays ont atteint durant le premier trimestre 2014 plus
de 3,45 milliards de dollars. L’Italie était le troisième
fournisseur de l’Algérie au 1er trimestre 2014, et son
deuxième  client, selon les douanes.

L'Algérie et l'Italie identifient
les secteurs du partenariat bilatéral

ALGÉRIE-LIBYE
M. Lamamra
réaffirme
l'importance
du mécanisme
de concertation
régional dans
la crise libyenne

Le ministre des Affaires étrangères, Ramtane
Lamamra, a réaffirmé à Malabo l'importance que le
mécanisme de concertation des ministres des Affaires
étrangères des pays voisins de la Libye, doit jouer à
travers l'appui qu'il peut apporter à ce pays et dans
la lutte contre la menace terroriste dans la région.

M. Lamamra a pris part, mardi, à la troisième réu-
nion de concertation des ministres des Affaires
étrangères des pays voisins de la Libye, qui s'est te-
nue en marge des travaux de la 25e session ordinaire
du Conseil exécutif de l'Union africaine.

Il a réaffirmé, à cette occasion, «l'importance du
rôle que ce mécanisme informel de concertation ré-
gional doit jouer à travers l'appui qu'il peut appor-
ter à la Libye sœur et également dans la lutte contre
la menace terroriste dans la région».

Les ministres, ont, à cette occasion, passé en re-
vue les récents développements intervenus en Libye
depuis la dernière réunion du groupe à Alger.

Ils ont également étudié les voies à suivre, en vue
d'accompagner la transition démocratique et la
restauration de la sécurité en Libye.

ALGÉRIE-UA
... Et s'entretient
avec son homologue
malien ainsi que
le sous-secrétaire
général de l'ONU

Le ministre des Affaires étrangères, Ramtane
Lamamra, s'est entretenu, à Malabo, avec son homo-
logue malien, Abdoulaye Diop, ainsi qu'avec le
sous-secrétaire général des Nations Unies en charge
des opérations de maintien de la paix, Edmond
Mulet.

Ces entretiens qui ont eu lieu mardi, ont permis
de passer en revue les activités de la MINUSMA et
d'échanger les points de vue sur les perspectives de
lancement du dialogue inter-malien inclusif à la fa-
veur des efforts déployés sous la conduite de l'Algé-
rie.

M. Lamamra a également rencontré son homo-
logue tchadien, Moussa Faki, avec qui il a procédé
à un échange de vues sur les principales questions
politiques inscrites à l'ordre du jour du sommet de
l'Union africaine.

Par ailleurs, M. Lamamra a participé à une réu-
nion tenue par le ministre des Affaires étrangères de
la Guinée équatoriale avec les chefs des déléga-
tions des pays arabes présents à Malabo dans la pers-
pective de la préparation du sommet de coopération
afro-arabe, prévu en 2016.

APS
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M. BOULTIF MOHAMED SALAH, PRÉSIDENT DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DE LA COMPAGNIE AIR ALGÉRIE, INVITÉ HIER DU FORUM DE DK NEWS
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«Climat social et 
développement vont de pair»

Le management d’Air Algérie se caractérise par une bonne utilisation des moyens, une appréciation correcte 
du marché national et international dans une situation de concurrence, une politique commerciale de lignes
régulières (au contraire des charters et des compagnies low cost), de la prospective et de la programmation 

du développant de tous les atouts de la compagnie.

O. Larbi

Il est établi rigoureusement que les prix pratiqués par
la compagnie nationale sont comparables à ceux des au-
tres compagnies sur le même axe.

«  Il arrive, plus souvent qu’on ne le pense, qu’Air Al-
gérie soit très juste sur les prix : sur un billet Paris-Algérie
la part des taxes représente 120 euros pour un billet de
179 euros en période de promotion. Air Algérie encaisse
en réalité seulement 69 euros. »

Plusieurs compagnies aériennes empruntent les cou-
loirs aériens de notre pays, ont des parts de marché sur
la clientèle qui, de ce fait, n’est pas captive ; chacun étant
libre de choisir les ailes de son choix pour voyager. : Air
France, Aigle Azur, Air Méditerranée, British Airways,
Turkish Airlines, Ettihad, Royal Air Maroc, Tunis Air et
bien d’autres ont leur représentation en Algérie et y pros-
pèrent selon toute vraisemblance. »

L’image d’AH est en recomposition
« Il est vrai que jusqu’en 1990, l’image de la compagnie

était des plus positive et attirait la clientèle algérienne et
étrangère pour la qualité des services et autres presta-
tions. Les choses ont commencé à changer lorsque les

autres opérateurs se sont retirés et qu’Air Algérie a été
mis au défi de répondre à la demande dans des condi-
tions de tensions permanentes. »

«  J’utilise le terme de défi, car il en fut un de transpor-
ter des voyageurs, faire face aux obligations du hadj, de
permettre à notre communauté émigrée de retrouver ses
parents, sa culture, ses racines. De rester dans les pro-
grammes de vol à l’international. Cela grâce au dévoue-
ment de tous les agents d’Air Algérie. »

« Aujourd’hui, l’image d’Air Algérie est celle d’une
compagnie qui s’adapte heureusement aux conditions
spécifiques de l’aviation commerciale internationale
dont les normes draconiennes ont interdit le survol de
nombreux pays par des compagnies qui ne les respec-
taient pas. Air Algérie a toujours été soucieuse des règles
et des exigences de la sécurité et du confort de ses usagers
» confirme M. Boultif. Cette image passe par le renouvel-
lement de la flotte- l’acquisition de 16 nouveaux avions
commence en septembre et se poursuivra jusqu’en 2016.
«  Cela implique la formation des équipages et du person-
nel commercial. Sachez que nous avons décidé de déga-
ger 5 équipages par avion, au lieu de 4. Des jeunes pilotes
sont également formés en parallèle pour l’avenir. 

D’autre part, notre pré »vision commerciale est de pas-
ser à de 4,7 millions de passagers en 2013, à 5 millions en

2014. A l’horizon 2018, nous pensons transporter 10 mil-
lions de clients. C’est une vision proactive fondée  sur des
capacités et l’ouverture de nouvelles lignes, en direction
de l’Afrique de l’Ouest, le Moyen-Orient et l’Europe de
l’Est » ajoute le PDG.

Le PDG, Mohamed Boultif considère que le dévelop-
pement de l’entreprise est un levier important dans le
maintien d’un climat social : «  La particularité de notre
entreprise est de compter de nombreux syndicats : UGTA
des personnels communs, UGTA des catégories particu-
lières Syndicats autonomes des pilotes,  de la mainte-
nance, des PNC. 

Pour l’instant, un équilibre est trouvé entre toutes les
composantes, qui participent de l’image de la compagnie
à l’extérieur. 

Pour aller dans le sens d’une plus grande équité, nous
avons confié à un bureau d’études et d’organisation na-
tional, le CETIC, de faire des propositions pour une or-
ganisation dynamique, des rapports professionnels
d’excellence, des plans de carrière, des charges de travail
scientifiques, des rémunérations motivantes ; des forma-
tions et des intéressements divers. »

Tout est fait pour que le passager d’Air Algérie soit fi-
délisé dès le début des relations « commerciales » au sens
noble d’échanges dans tous les domaines.

HADJ 2014
Air Algérie a programmé 66 vols vers les Lieux saints 

La compagnie aérienne Air Algérie prévoit
66 vols pour la saison Hadj 2014, dont le pre-
mier est programmé pour le 7 septembre, a
annoncé hier à Alger son PDG, Mohamed
Saleh Boultif.

«Pour le Hadj 2014, la compagnie prévoit
66 vols pour assurer le transport de 16.000 pè-
lerins vers l'Arabie Saoudite parmi les 28.800
hadjis qui devraient accomplir ce rite cette
année», a indiqué M. Boultif qui était l'invité
du forum DK News.

Le transport des hadjis algériens se fera à
partir de cinq aéroports à raison de 28 vols
pour l'aéroport d'Alger, 9 vols à partir de
Constantine, 15 à partir d'Oran, 9 de partir
d'Ouargla et 5 vols prévus depuis Annaba. Les
tarifs appliqués sur les billets vers les Lieux
saints seront les mêmes que ceux de l'année
précédente, soit 100.000 DA, selon M. Boultif

qui a révélé l'introduction à partir de cette
année de la première classe pour répondre à
la demande exprimée.

Un billet de la première classe coûtera à
son acquéreur quelque 140.000 DA selon les
explications de M. Boultif. Par ailleurs, le
transport des 12.800 pèlerins restant du quota
de l'Algérie sera assuré comme chaque année
par la compagnie aérienne saoudienne, a-t-il
ajouté.  Concernant la Omra, le PDG d'Air Al-
gérie a indiqué que la compagnie a transporté
73.840 pèlerins à travers 294 vols et ce depuis
le 11 janvier jusqu'à fin mai, estimant que leur
nombre devrait dépasser les 105.000 pèlerins
enregistrés en 2013 jusqu'à fin du mois de Ra-
madhan. Selon M. Boultif, le marché algérien
de la Omra est estimé à 240.000 pèlerins
chaque année. 

APS
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GRÈVE DES CONTRÔLEURS AÉRIENS EN FRANCE 
Air Algérie regroupe ses vols 
pour faire face aux perturbations

Air Algérie 
va acquérir 16

nouveaux avions
M. Boultif a rappelé, que l'entreprise allait acqué-

rir 16 nouveaux avions pour un montant total de 60
milliards de DA, le premier avion devant être récep-
tionné en décembre 2014 et le dernier à fin 2016.
Cette nouvelle flotte devrait permettre à la compa-
gnie nationale de récupérer et de développer des
parts de marché sur le réseau international pour at-

teindre 53% en 2017 contre 50% actuellement. 

� Pour mieux gérer cette nouvelle flotte
et ouvrir de nouvelles dessertes notamment vers
l'Afrique, Air Algérie a demandé au ministère des
Transports de lui octroyer la nouvelle aérogare en
construction. Selon M. Boultif, l'actuel ministre des
Transports a donné son accord de principe. 

� "Cette éventualité permettrait à la compagnie
d'atteindre ses objectifs en terme de capacité d'ac-
cueil à 10 millions de passagers, en 2018, contre 5
millions actuellement", a-t-il dit. Avec le renforce-
ment de la flotte du pavillon national et l'acquisition
éventuelle de la nouvelle aérogare, Air Algérie pour-
rait en outre porter sa capacité de transit de 13% à

25% d'ici à 2019. 

OPERATION «OMRA»
73 840 pèlerins transportés 
du 11 janvier au 30 mai

Rachid Rachedi

Dans le cadre de l’opération Omra,
Air Algérie a effectué entre le 11 jan-
vier et le 30 mai 2014, pas moins de
294 vols entre l’Algérie et l’Arabie
Saoudite, et a assuré le transport de 73
840 pèlerins. 

La compagnie qui a assuré en 2013
(de janvier à l’Aïd El Fitr) le transport
de 105 000 pèlerins, prévoit de dépas-
ser ce chiffre pour atteindre les 240
000 pèlerins d’ici la fin du mois de ra-
madhan.       

Un marché porteur et une nouvelle
aérogare pour la compagnie !  

Le P-DG d’Air Algérie a indiqué
hier que le marché du transport aé-
rien en Algérie faisait partie des mar-
chés les plus porteurs dans le monde
avec une évolution annuelle à deux
chiffres. Ce développement a encou-
ragé la construction d’une nouvelle
aérogare au niveau de l’aéroport in-
ternational Houari Boumediene dont
les travaux devraient en principe dé-
marrer en 2015. D’une capacité de 10
millions de passagers, l’aérogare sera
exclusivement réservée à Air Algérie.
Outre le trafic domestique, il assurera
le transite qui d’après une étude de
Lufthansa ne dépasse pas les 13%.

Avec l’entrée en service de la nouvelle
aérogare, la compagnie vise élever ce
chiffre à 25% à l’horizon 2019. 

Objectif 10 millions de passagers 
en 2018

Avec 3,6 millions de voyageurs
transportés en 2011, 4,4 millions en
2012, 4,7 millions en 2013 et près de 5
millions en 2014, la compagnie natio-
nale de transports aériens Air Algérie
projet d’atteindre les 10 millions de
voyageurs à l’horizon 2018 notam-
ment grace à l’acquistion de 16 nou-
veaux appareils dont le premier sera
réceptionner d’ici fin décembre 2014. 

Les prix sont régis par l’offre 
et la demande 

Contrairement aux compagnies
aériennes opérant des vols charters
ou low-cost, Air Algérie est une com-
pagnie régulière qui assure des vols
quotidiens et réguliers. Par consé-
quent, les prix sont ajustés en fonc-
tion, de la période, de la loi de l’offre
et la demande, du remplissage de
l’avion et du seuil de rentabilité (les
taxes à l’image de celles pratiqués à
l’aéroport d’Orly, taxes de solidarité,
de sûreté et aéroportuaire peuvent fa-
cilement atteindre les 120 euros et
faire augmenter le prix du billet).        

� Hier, le forum de DK News a accueilli le direc-
teur général de la compagnie nationale Air Algérie,
Mohamed Boultif.

A l’ordre du jour  de la conférence débat, les pers-
pectives de développement de l’entreprise. Où en est
elle de son développement ?

Combien même que la compagnie nationale soit
essentiellement un acteur commercial, il n’empêche
que pour les Algériens, dès lors qu’elle affirme l’em-
blème national dans les airs et dans les aéroports, elle
devient l’instrument de la souveraineté nationale. Air
Algérie n’est pas qu’un acteur commercial, elle est une
digne représentante nationale de l’Etat algérien.
Quand on dit aviation algérienne, fatalement nous
pensons à la capacité algérienne à assimiler les nou-
velles trchnologies car un avion, c’est d’abord de la
technologie de pointe.

Les Algériens expriment leur sentiment national à
travers un voyage à bord de la compagnie nationale.
Rappelons d’abord qu’avec l’opération d’Omdurman,
Israël dit devoir se méfier d’un pays qui arrive à trans-
porter 12 000 hommes sur une distance aussi grande
en deux jours. 

En quelque sorte, cette capacité à transporter est
assimilée à une capacité de projection. 

La compagnie nationale Air Algérie est un acteur
commercial. Ça on ne l’oublie pas. De fait, elle est sou-
mise à la double exigence de sa modernisation et de sa
rentabilité. Il existe un seuil de rentabilité au dessous
duquel l’entreprise peut être déclarée non rentable,
aussi est elle soumise aux exigences de satisfaire à un
certain nombre de facteurs qui puissent lui permettre
d’améliorer sa position face à la concurrence.

La concurrence ne porte pas sur les  prix, mais sur-
tout sur les services. Sur l’amélioration des facteurs de
confort, l’intégration  de nouvelles technologies à met-
tre à disposition des voyageurs et hommes d’affaires,
wifi par exemple. Air Algérie investit beaucoup dans
cette  stratégie. Les promotions à réduction de prix du-
rant des périodes de diminution du trafic de transport
sont affichés sur les sites de l’entreprise et sur des pla-
cards publicitaires publiés dans la presse et sur les
sites des transports. Il arrive que des questions se po-
sent de savoir pourquoi Air Algérie présente des prix
plus élevés en comparaison avec d’autres compagnies.
Le DG de l’entreprise apporte des précisions. Il ne faut
comparer que ce qui est comparable.  C’est une entre-
prise régulière à ne comparer qu’aux autres entre-
prises régulières et non pas à des agences de voyages
qui affrètent des avions au moindre coût et à un
confort non compétitif. Tarifs par rapport à quoi ? Aux
vols charters.

L’entreprise Air Algérie commence à vendre des
places le 06 juillet 2014, et donc la promotion dépend
du nombre de places disponibles. Il se pourrait que
parfois dans le même avion cœxistent des passagers
qui ont payé des pris différents. C’est le cas des avions
de lignes régulières.

Concernant le développement, la compagnie at-
tend que lui soient livrés de avions commandés qui
vont renforcer la flotte disponible durant les années
2015 et 2016.  Quatre équipages au lieu de trois par
avion sont en formation et seront affectés à ces nou-
veaux avions. La compagnie outre la clientèle régu-
lière, est chargée du transport à la Mecque des
pélerins. 28 800 cette année au tarif de 100 000 dinars
avec des variations selon la classe économique ou de
première classe, cete dernière ayant un supplément
de 40 000 dinars.

Saïd Abjaoui

La compagnie na-
tionale Air Algérie a
procédé au groupe-
ment de ses vols vers et
à partir de la France
pour faire face aux
perturbations  causées
par la grève en cours
des contrôleurs aé-
riens en France, a indi-
qué hier à Alger son
P-DG Mohamed Salah
Boultif. 

"La direction géné-
rale de l'aviation civile
française a demandé à
toutes  les compagnies
aériennes opérant en
France de diminuer de
20% le nombre de ses
vols du 24 au 29 juin
après l'annonce de la
grève des contrôleurs aériens français", a souligné M.
Boultif lors du forum DK News. 

Air Algérie a accédé à cette demande et a réduit le nom-
bre de ses vols en supprimant les vols à faible demande,
notamment ceux programmés vers les villes de la pro-
vince française. Pour faire face à d'éventuelles perturba-
tions dans son programme et gérer  le flux de voyageurs,
Air Algérie a procédé au groupement de ses vols. 

"Sur Alger, on a supprimé quelques vols et on a mis des
gros porteurs. A titre d'exemple, on a remplacé un avion

de 260 places par un
autre appareil de 350
pour gagner des
places", a-t-il expliqué. 

Par ailleurs, M.
Boultif a indiqué que
sa compagnie avait de-
mandé à l'aviation ci-
vile française une
autorisation pour as-
surer 86 vols supplé-
mentaires à partir et
vers la France afin de
répondre à la forte de-
mande durant la sai-
son estivale,
conformément aux ac-
cords algéro-français. 

"La partie française
n'a pas donné son ac-
cord jusqu'à mainte-
nant. 

Nous attendons toujours l'autorisation des autorités
françaises pour répondre à la forte demande des Algé-
riens" de l'étranger, a-t-il dit.  Concernant les tarifs pro-
motionnels appliqués par Air Algérie, jugés encore trop
élevés par les usagers, M. Boultif a souligné, une nouvelle
fois, que la politique de la compagnie était fondée sur la
règle de l'offre et de la demande, sans compter, a-t-il tenu
à ajouter, que les promotions ne concernent pas tous les
vols pour des raisons évidentes de rentabilité. 

APS
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TRANSPORT
2 vols charters de Tassili Airlines 
vers la France à partir du 3 juillet

La compagnie
nationale Tassili

Airlines assurera à
partir du 3 juillet deux

vols charters vers les
villes françaises de

Grenoble et de Saint-
Etienne, a appris l'APS

auprès de la
compagnie.

Ces vols permettront de relier les
villes algériennes d'Alger, de Sétif et
de Béjaïa à Saint-Etienne (centre de
la France) et les villes d'Oran, An-
naba, Constantine et Chlef à Greno-
ble (sud-est).

Ces vols seront opérés, jusqu'au
13 septembre, tous les jeudis, ven-
dredis et samedis selon la destina-
tion, soit un total de 84 vols pour ce
«programme touristique» avec une
capacité globale de 26.000 sièges
contre 6.820 sièges offerts sur 22
vols durant l'été 2013.

Tassili Airlines a lancé l'année
dernière des vols charters vers ces
deux villes françaises à partir de
Jijel et de Béjaïa. Selon la compa-
gnie, la grille tarifaire applicable du
3 au 26 juillet se situe entre 99 euros
pour un aller et un retour simple et
200 euros pour un aller-retour. les
mêmes tarifs seront reconduits du-
rant la période allant du 21 août au

13 septembre dans les deux sens.
«Une attention particulière sera

accordée à l’accueil des familles, la
qualité de services à bord, la ponc-
tualité ainsi qu’à la sécurité», sou-
ligne la même source.

Répondant aux orientations des
pouvoirs publics, le programme
charter touristique permettra à
Tassili Airlines d'«acquérir une ex-
périence comme étape préalable à
son introduction sur le marché ré-
gulier international, prévue au
deuxième semestre 2014», avait ex-
pliqué récemment Adil Cherouati,
directeur commercial de cette com-
pagnie publique. TAL devrait faire
son entrée sur le réseau du trans-
port régulier international en assu-

rant des dessertes vers la France,
l'Italie et la Turquie après avoir ob-
tenu cette année, un accord de la di-
rection de l'Aviation civile et de la
météorologie (DACM), relevant du
ministère des Transports. Cette
compagnie est, ainsi, autorisée à
opérer de manière graduelle des
vols internationaux grand public
avec 11 lignes réparties comme suit:
Alger-Marseille, Alger-Montpellier,
Alger-Lyon, Alger-Nantes, Alger-
Strasbourg, Béjaïa-Metz (France),
Alger-Istanbul, Oran-Istanbul,
Constantine-Istanbul, Alger-Rome,
Alger-Milan. En 2013, TAL a trans-
porté près de 600.000 voyageurs, un
chiffre en «nette évolution» par rap-
port à 2012. 

ÉDUCATION
Petite enfance: installation du comité
intersectoriel pour l'élaboration d'une
stratégie 2015/2020

Le comité intersectoriel pour l'élaboration d'une
stratégie (2015/2020) pour le développement de la petite
enfance, a été installé hier à Alger, en présence des re-
présentants des différents secteurs concernés.

Lors de la présentation du projet, le sous-directeur
de l'éducation préparatoire au ministère, Kacem Djah-
lene, a expliqué que l'objectif du projet est de faire «un
état des lieux sur les objectifs atteints en matière de
prise en charge de la petite enfance, des contraintes en-
registrés et de ce qui reste à faire».

Il s'agit également d'«identifier les actions à mener,
les ressources à mobiliser, ainsi que les politiques et
stratégies sectorielles qu'il faudra mettre en synergie».
Le même responsable a rappelé que le comité dispose
d'une période de six mois pour élaborer sa stratégie,
ajoutant que cet organisme tiendra trois ateliers qui
constitueront tout le processus de ce projet.

Le premier atelier, qui a eu lieu lors de l'installation
du comité, a été consacré à la formation aux techniques
de planification, le second concernera l'évaluation et le

troisième qui sera organisé vers la fin de l'année en
cours, portera sur la validation de l'avant projet de stra-
tégie nationale avant de le soumettre au gouvernement.

Le comité intersectoriel se compose notamment de
représentants des secteurs de l'éducation, de la santé,
de la justice, de l'intérieur, des affaires religieuses, ainsi
que d'autres organismes concernés par la prise en
charge de l'enfance.

Le mouvement associatif sera représenté par des
membres de la commission nationale consultative de
promotion et protection des droits de l'homme, de la fé-
dération des associations des parents d'élèves, ainsi que
ceux du réseau NADA pour la protection des droits de
l'enfant.

L'Unicef contribue dans ce projet par un appui tech-
nique qui consiste à apporter l'expertise nécessaire.
Deux précédents plans d'actions, rappelle-t-on, ont été
mis en oeuvre par l'Algérie. Le premier concerne la pé-
riode 2002/2006 et le second, qui arrivera à terme bien-
tôt, porte sur la période 2008/2015. 

LA DIRECTRICE DE LA GOUVERNANCE LOCALE (MICL)
Parachèvement de la baptisation des rues et édifices publics 
du pays à la mi-2015

Le parachèvement de l'opération de baptisation des
avenues, quartiers et édifices publics, à l'échelle natio-
nale, interviendra à la mi-2015, a annoncé, hier à Blida,
la directrice de la gouvernance locale du ministère de
l'Intérieur et des Collectivités locales.

«Ce projet permettra l'identification de toutes les
zones d'habitation, à l'échelle nationale», a précisé Mme

Hamrit Fatiha, à l'ouverture d'un séminaire régional sur
cette opération, qui permettra «la mise au point d'un fi-
chier national de l'urbanisme et d'un autre pour les
adresses», a-t-elle expliqué.

Une commission mixte a été installée, sur instruc-
tions du ministre de l'Intérieur et des Collectivités lo-
cales, Tayeb Belaïz , a-t-elle ajouté. Elle renferme des
représentants du ministère de tutelle, des Moudjahi-
dine, des Travaux publics, de la Poste et des Télécommu-

nication et de la Défense nationale. Parallèlement, il a
été aussi procédé à la mise en place d'une commission
au niveau de chaque wilaya et chaque commune du pays,
a-t-elle précisé. 

«Ce projet sera d'un impact direct sur la vie quoti-
dienne des citoyens, considérant qu’il permettra un gain
de temps important en matière d'assistance médicale,
de distribution postale, et des interventions des services
de sécurité et de la Protection civile, entre autres «, a sou-
tenu Mme Hamrit.

Dans son intervention à l'occasion, le directeur de
l'animation et de l'orientation au ministère des Moudja-
hiddine, M.Miadi Djamel Eddine, a assuré qu'une «prio-
rité sera accordée, dans la baptisation des avenues et
édifices publics, aux noms ayant un rapport avec la
guerre de Libération nationale, ses symboles et ses évé-

nements phares, tout en incluant les hommes de lettres,
des arts et du domaine sportif». «L'Assemblée populaire
communale est la partie habilitée à faire des proposi-
tions en la matière», à t-il fait savoir, signalant que «les
entreprises publiques peuvent également proposer des
noms pour baptiser leurs édifices». Pour M. Miadi, «la
baptisation des rues et quartiers ne revêt pas seulement
un caractère formel, car elle englobe une dimension ci-
vilisationnelle  en perpétuant le souvenir de héros et au-
tres événements historiques d'importance».

Des secrétaires généraux de 22 wilayas ont pris part à
cette rencontre régionale consacrée à la présentation du
plan de travail élaboré en vue de la concrétisation de
cette opération, qualifiée par Mme Hamrit «d'avancée ci-
vilisationnelle par excellence». 

APS

SETRAM
Perturbation 
partielle du trafic 
du tramway d'Alger 

Le tramway d'Alger a enregistré deux interrup-
tions partielles du trafic mardi à cause de la rupture
d'une canalisation d'eau entraînant l'inondation de
la voie, a indiqué hier la Société d'exploitation des
tramways (Setram) dans un communiqué, assurant
que le trafic a repris à 16h30.

Le premier incident s'est produit à 4h du matin,
une canalisation d'eau qui a éclaté entre les stations
Les Fusillés et Tripoli -Thaâlibia, provoquant une in-
terruption partielle du trafic du tramway entre les
stations du Ruisseau et du Caroubier, précise-t-on
de même source.

«Un service provisoire a été mis en place entre les
stations Caroubier et Café Chergui jusqu'au rétablis-
sement de la situation. Le trafic a repris sur toute la
ligne (Ruisseau - Café Chergui) à 12h55», indique le
communiqué de la Setram.

Le tramway d'Alger a toutefois enregistré une se-
conde interruption du trafic due «aux mêmes rai-
sons sur le même tronçon. Après cette seconde
interruption, le trafic a repris normalement à
16h30».

Par ailleurs, un exercice de simulation d'incendie,
le deuxième après celui de mai 2012, a été organisé
dans la nuit de mardi à mercredi sur le tramway à
l'effet de tester et de mettre à jour les procédures
d'intervention des différentes parties concernées en
cas d'accident.

Organisé par la Setram en partenariat avec l'en-
treprise de distribution des produits pétroliers Naf-
tal, la Protection civile et la Sûreté nationale,
l'exercice a porté sur la simulation d'une collision
entre une rame du tramway et un train de la Naftal,
au croisemet du chemin de fer, au quartier «La Gla-
cière».

«Cet exercice de simulation se fait de manière ré-
gulière dans le cadre du programme d'exploitation
du tramway. Il consiste à tester les plans d'interven-
tion et de sécurité des différentes parties pour pou-
voir identifier les éventuelles lacunes et mettre à jour
ces procédures», a expliqué le directeur général de
Setram, Grégory Malet. 
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M. LAKSACI L’A AFFIRMÉ 
Banques : promulgation prochaine 
de 3 nouveaux textes pour 
renforcer les règles prudentielles 

Le dispositif
réglementaire prudentiel

relatif au secteur
bancaire sera renforcé

par la promulgation de
trois nouveaux textes

destinés à améliorer la
conformité des règles

prudentielles aux
nouveaux standards  et

normes du Comité de
Bâle, a affirmé mardi à

Alger le gouverneur de la
Banque d'Algérie,

Mohamed Laksaci.

Edictés au premier trimes-
tre 2014 par le Conseil de la
monnaie et de crédit et dont
l'entrée en vigueur est prévue
à partir d'octobre prochain,
ces règlements portent sur les
ratios de solvabilité, les grands
risques et participations, et le
classement et provisionne-
ment des créances et engage-
ments par signature, a indiqué
M. Laksaci lors d'une confé-
rence sur la modernisation
des centrales de risque et
l'amélioration de l'accès au fi-
nancement bancaire de la PME
en Algérie.

Dans le cadre de cette nou-
velle réglementation, le ratio
de solvabilité minimum est
fixé à 9,5%, soit au-dessus du
minimum recommandé par le
Comité de Bâle, a précisé M.
Laksaci. En outre, la Banque

d'Algérie pourra compter à
partir du début 2015 "sur l'uti-
lisation effective du nouveau
modèle de stress testing ainsi
que sur la généralisation du
système de notation des
banques de la place", a-t-il an-
noncé.

D'autre part, le parachève-
ment en 2014 de l'opération de
modernisation de la centrale
des risques existante et la mise
en place d'une nouvelle in-
frastructure pour une cen-
trale plus globale des risques
"permettront de disposer dès
le premier semestre 2015 d'un
outil important de surveil-
lance du risque crédit", selon
le gouverneur de la Banque
d'Algérie.

M. Laksaci a, dans ce sens,
souligné que le niveau élevé du
ratio de solvabilité des banques
de la place a permis de renfor-

cer la solidité du secteur ban-
caire. De même, la nouvelle ap-
proche de supervision, plus
prospective et fondée sur les
risques, "mettra davantage
l'accent sur le processus d'al-
location des crédits par les
banques afin d'endiguer la ré-
émergence de concentration
de risques de crédit", a-t-il
noté.

S'agissant de la stabilité
monétaire, cette dernière a
été confortée ces dernières
années par une décélération
significative des rythmes d'ex-
pansion monétaire. Concer-
nant, par ailleurs, l'évolution
des crédits à l'économie, le
gouverneur de la plus haute
instance financière du pays a
relevé une nette progression
par rapport aux années précé-
dentes, alors que les crédits hy-
pothécaires ont connu une

stagnation à mesure que la
demande pour ce type de fi-
nancement reste limitée par
une offre encore insuffisante
de logements sur le marché.

Les PME algériennes ont
besoin de près de 20 mds

de dollars par an
De son côté, Mme Joumana

Cobein, responsable Maghreb
de la Société financière inter-
nationale (SFI) a mis l'accent,
lors de son intervention, sur la
nécessité de faciliter l'accès
au financement bancaire au
profit des PME. Selon des chif-
fres avancés par l'intervenante,
les besoins de financements
des PME de la région Moyen
Orient, Afrique du Nord
(MENA) sont estimés entre
210 et 240 milliards de dollars
par an, dont une vingtaine de
milliards pour celles de l'Algé-
rie.

Le représentant résident
du groupe de la Banque mon-
diale en Algérie, Emmanuel
Noubissie Ngankam, a, quant
à lui, soulevé les difficultés
auxquelles font face les en-
treprises algériennes en ma-
tière d'accès au financement
bancaire. Citant un rapport
publié récemment par un ca-
binet international, le repré-
sentant de la BM a indiqué
que l'Algérie est classée à la
159ème place sur un total de
186 pays en termes de finance-
ment bancaire des PME. 

COMMERCE
Renouvellement de la vaisselle de table à
l'approche de Ramadhan: une tradition freinée
par le souci de réguler les dépenses

A l'approche du mois de Ramadhan, les
ménagères consacrent une petite part de leur
budget familial au renouvellement de la vais-
selle de table. Le souci du respect de la tra-
dition est cependant de plus en plus freiné,
par l'obligation d'établir une hiérarchie
dans le chapitre des dépenses familiales. A
la veille du mois de ramadhan, les grands
marchés de l'agglomération algéroise
connaissent un regain d'affluence. A Meis-
sonnier, Dubaï, El Harrach, ou Badjarrah,
les ménagères s'empressent de faire leurs
emplettes pour accueillir comme il se doit
le mois sacré.

Ahmed, gérant d'une grande boutique de
vaisselle au quartier commercial de Dubaï,
sis à Bab-Ezzouar, à la périphérie Est d'Al-
ger, confirme que le rituel du renouvelle-
ment de la vaisselle est scrupuleusement res-
pecté. «Le mois de Chaâbane est la période
où l'on réalise notre meilleur chiffre d'af-
faires. Les mères de famille affluent pour
changer leur vaisselle et accueillir le mois sa-
cré avec une table bien garnie», constate-t-
il avec plaisir.

Sur les étals des boutiques, une large va-
riété de produits est proposée: services de ta-
ble, bols à « chorba «, coupes pour salade de
fruits, marmite en terre cuite, plats à gratins...
Les articles proposés à la vente sont en gé-
néral importés. Pour l'origine des produits,
la Chine, la France et la Turquie sont cités
comme étant les principaux pays fournis-
seurs.

Des montants moyens allant 
de 1000 à 10 000 DA

Concernant le niveau des budgets consa-
crés à ce type de dépense, les réponses des
vendeurs évoquent des montants moyens al-
lant de 1000 à 10 000 DA. «Ce sont surtout les
classes moyennes qui constituent le gros de
notre clientèle. Les plus aisés acquièrent des

services de table, les autres se contentent de
bols à chorba, ou d'une série de rame-
quins», relève Abdellah, diplômé en sciences
financières, reconverti dans le commerce de
la vaisselle au marché de Badjarrah. 

Il confirme sans hésitation que le mois
de Chaâbane est le mois des affaires juteuses
pour le marché de la vaisselle. Mais il met un
bémol à cette affirmation en relevant que
«pour cette année les ménagères ont nette-
ment révisé à la baisse le budget dédié au re-
nouvellement de la vaisselle. Pour lui, «l'ex-
plication a un nom : elle s'appelle AADL».

«Beaucoup de ménages ont désormais en
perspective l'acquisition d'un logement, en
conséquence, ils ont tendance à rationaliser
leurs dépenses», explique-t-il ajoutant que
« l'achat de vaisselle est dès lors une dépense
superflue par rapport à l'acquisition d'un lo-
gement». Poursuivant son analyse, il admet
que le niveau de vie des Algériens a notable-
ment progressé ces dernières années, mais
nuance-t-il  «les foyers doivent désormais
faire face «à plus de dépenses courantes avec
les frais d'entretien du véhicule, les télé-
phones portables et autres gadgets informa-
tiques».

L'AADL freine la frénésie 
dépensière des ménagères

Accompagnée de son jeune enfant, Fatma
croisée dans une grande boutique d'articles
ménagers à El Harrach confirme qu'elle est
une accroc de la belle vaisselle, mais elle
nuance tout de suite son propos pour décla-
rer que cette année «elle ne fera pas de fo-
lie». «Notre dossier de logement a été retenu
à l'AADL, alors pour cette année, je ne pour-
rai pas dépenser plus de 1000 DA. Je me
contenterai de renouveler les bols à chorba
pour marquer la venue du mois sacré»,
confie-t-elle. A ces facteurs,  «il faut aussi ad-
joindre la proximité des vacances estivales

et la perspective de la rentrée scolaire»
ajoute-t-elle. Ce sont là autant d'arguments
qui incitent les ménagères à restreindre leurs
dépenses familiales et freiner leur envie
d'exhiber la plus belle vaisselle de table, en
ce mois sacré du Ramadhan. Changer de
vaisselle à l'orée du mois sacré n'est cepen-
dant pas une obligation. «L'achat d'une
vaisselle neuve est un fait de société relati-
vement récent assure Aïcha une septuagé-
naire rencontrée à l'entrée d'un magasin
d'articles ménagers à la rue Ferhat Boussaâd
(ex-Meissonnier) à Alger centre.

« J'ai souvenir dans ma jeunesse qu'à La
Casbah, à la veille du Ramadhan, on s'affai-
rait surtout à faire le grand ménage. On fai-
sait reluire tous les cuivres de la maison, et
on blanchissait les murs de nos maisons à
la chaux. C'était l'époque coloniale, la majo-
rité de la population musulmane était de
condition très modeste et les gens avaient des
besoins de subsistance plus impérieux que
le renouvellement de la vaisselle», évoque-
t-elle avec une pointe d'amertume. La vieille
dame reconnaît qu'aujourd'hui «les choses
ont bien changé, le niveau de vie de la popu-
lation algérienne a connu une indéniable
amélioration», admet-t-elle. S'invitant dans
la conversation, Amina, femme au foyer,  sou-
ligne que le renouvellement de la vaisselle
est aussi une dépense ostentatoire révélatrice
d'une aisance sociale.

«Le mois de Ramadhan est une période
où on reçoit beaucoup d'invités à la maison,
exhiber une vaisselle de grande marque sur
sa table est aussi une façon de marquer son
rang social», soutient-elle. La belle vais-
selle sur une table, poursuit-elle, «c'est la
même sensation que de rouler en 4x4 sur
une autoroute. C'est aussi une façon de
montrer sa différence par rapport aux au-
tres».

ELECTRICITÉ ET GAZ
La SDC a réalisé 
un chiffre d’affaires de
plus de 50 mds 
DA en 2013 

La Société de distribution d’électricité et du gaz
du Centre (SDC) a réalisé un chiffre d’affaires de
52,025 milliards DA, en 2013, avec une augmentation
de près de 4 milliards DA par rapport à 2012, a indi-
qué, hier à Blida, son président-directeur général.
«En 2012, le chiffre d’affaires a été estimé à 48,6 mil-
liards DA. La performance de la SDC a connu une
croissance sensible en 2013, grâce aux multiples pro-
jets réalisés, à la hausse du nombre des abonnés et
à la nouvelle organisation sur le plan commercial»,
a affirmé Yacine Rédha Redouane, lors d’une confé-
rence de presse consacrée à la présentation du bi-
lan 2013.

Les ventes totales de l’électricité, réalisées en 2013,
ont été estimées à 11.877 Gwh, avec une hausse de 4,7%
par rapport à 2012, alors que le volume des ventes du
gaz ont atteint 18.637 M.Th, a-t-il détaillé. En termes
d’investissement, la SDC a engagé une enveloppe de
21.046 milliards DA afin de réaliser plusieurs cen-
trales électriques et des extensions du réseau de l’ali-
mentation en gaz naturel, a-t-il encore relevé. En
termes d’électricité, 1.348 nouveaux postes, de
haute et de basse tension, et 1.538 km de lignes ont
été réalisés durant la même période, lit-on dans le
bilan de cette Société. Onze nouvelle unités de dis-
tribution publique (DP), totalisant 321.861 km, ont
été également réalisées en 2013. Le réseau électrique
au niveau des quatorze wilayas relevant de la SDC a
subi des agressions dur 5.744 ouvrages, causant un
préjudice financier de l’ordre de 2,5 milliards DA.
948.378 km de réseaux ont été endommagés et la SDC
a déposé un total de 3.855 plaintes, à cet effet, indique
la même source.

PÊCHE
70.000 tonnes de
poissons pélagiques
pêchés annuellement
en Algérie 

La production nationale de poissons pélagiques
tourne autour de 70.000 tonnes annuellement,
soit en léger recul par rapport aux années précé-
dentes, a affirmé hier le directeur du Centre natio-
nal de recherche et de développement de la pêche
et l’aquaculture (CNRDPA), Mohamed Kacher.

S’exprimant sur les ondes de la Radio nationale,
M. Kacher a précisé que les quantités de poissons pé-
lagiques (dont la sardine, l'anchois) péchés an-
nuellement sur les côtes algériennes enregistrent
une légère baisse mais que cette tendance est géné-
ralisée à l’ensemble du Bassin méditerranéen.
Pour les autres variétés de poissons, il a estimé la pro-
duction à 30.000 tonnes/an en ce qui concerne les
ressources sédentaires, rappelant que les res-
sources halieutiques en Méditerranée sont limitées
d'où, a-t-il souligné, l'impérative d'une diversifica-
tion de l’activité de pêche. ''Les pêcheurs, pour
maintenir leur revenus, doivent impérativement di-
versifier leurs activités en investissant les créneaux
de l’aquaculture et du pescatourisme», a-t-il expli-
qué. Selon lui, le pescatourisme donne la possibi-
lité aux pêcheurs professionnels de diversifier leurs
revenus en créant une activité de tourisme-récréa-
tion et de découverte du monde de la mer et de la
pêche. Abordant la question de l’évaluation des res-
sources halieutiques, le DG du CNRDPA (basé à Bou
Ismaïl) a annoncé la signature prochaine d’un ac-
cord de jumelage avec l’Union européenne dans le
domaine de la pêche. «Cet accord doit permettre à
notre centre d’affiner sa stratégie de protection de
l’environnement marin en mettant en place un ré-
seau de bio-surveillance et en travaillant désormais
avec les références des standards internationaux»
a-t-il assuré. Il a souligné que le développement d’un
secteur stratégique comme celui de la pêche et de
l’aquaculture doit être appuyé par un partenariat ef-
ficient en matière de recherche scientifique, orienté
vers la durabilité et la protection des milieux de pro-
duction. A travers cet accord de jumelage, il s’agira
de partager les connaissances et le diagnostic du mi-
lieu marin entre les pays du Nord et du Sud de la Mé-
diterranée. Abordant la question de la pollution, M.
Kacher a reconnu que la Méditerranée subit une pol-
lution intense. En Algérie, cette pollution est parti-
culièrement présente aux embouchures des oueds
note l'intervenant qui a relevé la mise en place d'un
laboratoire de contrôle de salubrité des zones de
pêche ajoutant que pour l’heure «aucun risque ma-
jeur n’a été décelé».

APS
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JIJEL 
La saison estivale et touristique 2014
officiellement ouverte 
La saison estivale et tou-
ristique 2014 a été officiel-
lement ouverte par les
autorités de la wilaya, hier
sur la plage Kotama (ex-
Casino) dans le centre de
Jijel, a-t-on constaté.

Placée sous le thème «Jijel
pour le tourisme familial», la
cérémonie inaugurale, prési-
dée par le secrétaire général
de la wilaya, Ahmed Ker-
roum, en présence de plu-
sieurs responsables locaux, a
été marquée par la participa-
tion active de plusieurs ac-
teurs concernés par la saison
estivale.

Les services de la Sûreté et
de la Gendarmerie natio-
nales, ceux de la Protection ci-
vile, de la Santé, du Tou-
risme, de la Pêche et du Com-
merce ont pris part, en marge
de cette cérémonie qui coïn-
cide avec la célébration de la
Journée mondiale du tou-
risme (25 juin de chaque an-
née), à une manifestation
d’information du public sur
les missions dévolues à ces
corps et structures adminis-

tratives. Une vingtaine de
stands ont été érigés sur la
placette attenante à la plage
Kotama, prise d’assaut, dès
les premières heures de la
matinée, par des estivants
venus de plusieurs régions du
pays.La Sûreté de wilaya a
mobilisé, dans le cadre de
son traditionnel «Plan bleu»
plus de 800 policiers, dé-
ployés à travers les plages
urbaines de Jijel, d’El Aouana
et de Ziama Mansouriah. La
Gendarmerie nationale sera,
elle aussi, présente en force
dans le cadre de son plan
«Delfine». Il en est de même

pour la Protection civile qui
a désigné plus de 250 agents
de surveillance sur les 22
plages surveillées et autori-
sées à la baignade. Avec son
littoral de 120 km de côtes, la
wilaya de Jijel a reçu lors de la
précédente saison (2013) plus
de 6,10 millions d’estivants, la
classant au 4e rang à l’échelle
nationale, derrière les wi-
layas d’Oran, de Aïn Témou-
chent et de Mostaganem. Ré-
gion à vocation éminemment
touristique,  Jijel dispose d’un
parc hôtelier de 21 établisse-
ments offrant une capacité
d’accueil de 1.267 lits. Les 13

sites réservés au camping of-
frent quant à eux une capacité
d’hébergement de 2.889 lits.
Des chiffres qui illustrent,
au vu de la forte demande
en matière enregistrée, un
certain déficit que la formule
de «l’hébergement chez l’ha-
bitant parvient néanmoins,
bon an mal an, à réduire», se-
lon les responsables en
charge du secteur. Pour cette
saison, des prélèvements des
eaux de baignade, effectués
en mai et juin courant par les
laboratoires de la santé, ont
prouvé la «bonne qualité» de
l’eau dans toutes les plages de
la région, ont souligné pour
leur part, les services de la di-
rection de l’Environnement.

En clôture de la cérémonie
d’ouverture de la saison esti-
vale, les autorités de la wilaya,
après la remise de prix aux
lauréats des compétitions
sportives auxquelles ont pris
part de nombreux jeunes,
ont assisté à une manœuvre
de simulation du sauvetage
de deux baigneurs en danger.

CONSTANTINE,
CAPITALE DE LA
CULTURE ARABE 
Installation 
du «club du
tourisme» 
de la wilaya

Un «club du tourisme» regroupant
des opérateurs économiques et des cadres
du secteur du tourisme, des élus et des as-
sociations, a été installé hier à Constan-
tine, en marge de la célébration de la Jour-
née nationale du tourisme, a-t-on
constaté.

Espace de réflexion et de concertation,
le club de tourisme de la wilaya de
Constantine élaborera une «feuille de
route» en vue du grand évènement
«Constantine, capitale 2015 de la culture
arabe», a indiqué le directeur du tou-
risme, Hacène Lebbad.

Affirmant que la gestion des compé-
tences et la valorisation des ressources
humaines dans le secteur du tourisme
imposent une «mise à niveau» des person-
nels afin qu’ils soient au diapason des
standards internationaux, ce responsa-
ble a indiqué que des sessions de forma-
tion et de recyclage dans la restauration
et l’hôtellerie ont été lancées depuis plus
d’une année. Il a également mis en
exergue le rôle des inspecteurs du tou-
risme dans la sensibilisation et l’accom-
pagnement des gestionnaires des hô-
tels pour «une meilleure prestation de
service».

S’agissant des hôtels moyen et haut
standing (3, 4 et 5 étoiles), en phase de réa-
lisation dans la wilaya de Constantine, M.
Lebbad a indiqué à l’APS que sur huit (8)
hôtels en construction, quatre (4) se-
ront réceptionnés «d’ici à la fin l’année
en cours». Ces établissements offriront
1.000 nouveaux lits et contribueront à ré-
sorber le déficit enregistré en matière de
capacités d’accueil, a-t-il affirmé.

Au cours d’une journée d’étude sur le
tourisme, organisée sous le slogan «la
qualité est un défi porteurà travaillons en-
semble», à l’initiative de la Direction du
tourisme, des opérateurs privés et des res-
ponsables du secteur du tourisme ont dé-
battu du «plan qualité du tourisme»,
inscrit dans le cadre du schéma directeur
d’aménagement touristique (SDAT) et de
son impact sur la promotion de la desti-
nation Algérie.

Les participants, évoquant l'impor-
tance de l'amélioration de la qualité en
matière de transport, d’excursions tou-
ristiques, d'accueil et d'animation, ont
considéré que l’activité hôtelière de-
meure «l’un des maillons les plus impor-
tants» dans la chaîne touristique.

La 7e édition du  Festival national cultu-
rel de la chanson raï, a pris fin, aux pre-
mières heures de la journée d’hier, au
stade des Trois frères Amarouche, à Sidi-
Bel-Abbès. Pour cette ultime soirée,
entamée dans la soirée du mardi, les
amateurs de ce genre musical se sont
déplacés en grand nombre pour assister
au passage de nombreuses vedettes
comme cheb Yazid, Amine TGV, cheb
Mohamed Abbassi, cheb Bilel Sghir,
Houari Dauphin et Hakim Salhi.
Le clou de cette soirée a été le passage

très remarqué et soutenu de chebba
Zehouania, qui a été, comme à l’accoutu-
mée, fidèle à son statut de diva du raï.
Elle a chanté ses plus beaux succès à la
grande satisfaction de ses fans qui n’ont
pas hésité à reprendre en chœur les
refrains de ses tubes les plus connus.
Les organisateurs ont proposé, durant ce
festival, un menu très riche et diversifié
avec des artistes qui marquent actuelle-
ment la «planète raï» comme Houari
Manar, Hasni Sghir, Kheira, Cheb
Redouane et d’autres noms encore. Pour

cette édition, le festival s’est délocalisé et
s’est ouvert sur d’autres localités de la
wilaya de Sidi Bel-Abbès, afin de toucher
un plus large public. Des soirées ont été
programmées dans les daïras de Ben
Badis, Sfisef, Sidi Lahcen, Mustapha
Benbrahim et Aïn El Berd. Outre le volet
gala, une rencontre sur «le chemine-
ment de la musique raï à nos jours», a été
animée par les musiciens Lotfi Attar et
Assou Omar, au niveau de l’école des
beaux arts de Sidi-Bel-Abbès. 

CULTURE : Clôture du festival de la chanson raï  de Sidi Bel-Abbès

AIN TEMOUCHENT
1.400.000 estivants déjà
sur les plages 

Les plages autorisées à la baignade de la wilaya de Aïn Témouchent,
ont accueilli déjà en ce début d'été, quelque 1.407.822 baigneurs, a-t-on
appris hier, des services de la Protection civile. Pour la seule journée
de mardi, il a été enrégistré pas moins de 66.500 estivants au niveau des
18 plages ouvertes à la baignade. Par ailleurs, durant cette même période
(1er-24 juin), les services de la Protection civile ont effectué au total 1.090
interventions, dont 48 pour la seule journée d'hier. 1.071 personnes ont
été sauvées d'un danger réel de noyade. Les agents de ce corps d'inter-
vention et de secours ont prodigué sur place des soins à six personnes
et procédé au transfert de 13 autres vers les structures de santé. Les res-
ponsables du secteur du tourisme misent, pour cette saison estivale 2014,
sur une affluence de plus  de 9 millions d'estivants, rappelle-t-on.

DJELFA 
478 logements attribués 
à Aïn Ouessara

Une opération d’attribution d’un lot de 478 logements publics loca-
tifs (LPL) a été entamée, depuis mardi, au profit de bénéficiaires de la
commune de Aïn Ouessara (100 km au nord de Djelfa), a-t-on appris
hier, auprès du chef de daïra de cette circonscription. L’opération de
distribution de ces logements, menée de concert avec l’OPGI, s’est dé-
roulée dans une «ambiance de fête» et a permis aux bénéficiaires d’em-
ménager dans des logements neufs, éparpillés à travers plusieurs sites
de la ville de Aïn Ouessara, à l’instar des cités El Baraka et Didouche Mou-
rad, a indiqué à l’APS Dahou Mustapha. Un programme de 2100 loge-
ments publics locatifs est en cours de réalisation à travers la commune
de Aïn Ouessara, qui «connaît une réelle dynamique en la matière», a
relevé le chef de daïra, qui a fait état également de l’affectation, pour cette
collectivité, d’un quota de 506 logements promotionnels aidés (LPA) et
de 300 autres de type location-vente. 

TLEMCEN 
Election du président
de la section
syndicale des imams 
de la wilaya 

L’imam de la mosquée  Abou Bakr-Essiddik
de la commune de Sebaâ Chioukh (Remchi) a
été élu,  hier, par ses pairs pour assurer la pré-
sidence de la coordination syndicale des imams
et des fonctionnaires du secteur des affaires re-
ligieuses et des wakfs au niveau de la wilaya de
Tlemcen.

La cérémonie d’installation de cette section
syndicale s’est déroulée à la maison de la culture
Abdelkader-Alloula en présence du coordina-
teur national des imams et des fonctionnaires
du secteur des affaires religieuses et des wakfs,
Cheikh Hadjili Djelloul et de la responsable de
l’UGTA de la wilaya de Tlemcen, Mme Souad Ba-
roudi. Les structures syndicales installées dans
28 autres wilayas du pays auront à défendre les
droits socioprofessionnels de cette corpora-
tion dont le rôle dans la société est plus que sen-
sible, a souligné cheikh Hadjili Djelloul.

Ces nouvelles structures jetteront des passe-
relles entre  l’UGTA, le ministère des Affaires re-
ligieuses et des Wakfs et les adhérents. Ces
derniers représentent jusqu’à présent la moi-
tié des employés de ce secteur à l’échelle natio-
nale, a encore ajouté le même orateur.

Le nombre des adhérents à cette nouvelle sec-
tion syndicale, présidée par Bensmahi Musta-
pha, a atteint au niveau de la wilaya de Tlemcen
quelque 250 fonctionnaires et imams, a-t-on sou-
ligné de même source. 
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PROTECTION CIVILE : LE 1ER MASTER PROFESSIONNEL
«Gestion des crises et des risques»

Dans le cadre du développement et de la modernisa-
tion du secteur de la Protection civile particulièrement dans
le domaine des ressources humaine et eu égard aux mis-
sions multiples et de plus en plus complexes dévolues au
secteur de la Protection civile notamment en ce qui
concerne la prise en charge des différents risques ,une cé-
rémonie de sortie de la 1er  promotion  de master profes-
sionnel « gestion des crises et des risques » au profit des
officiers de la Protection civile est organisée ce jour à l’uni-
versité de Médéa.

Le  master professionnel construit en partenariat en-
tre l’université de Médéa  et l’Ecole national de la Protec-
tion civile prépare les officiers de la Protection civile à la
gestion des risques et au management des crises. Ce

parcours à permis aux participants d’acquérir des savoirs,
des savoirs-faire, mais également des capacités et des com-
pétences. 

A l’issue de cette formation, les participants seront ca-
pables : 

• de choisir et mettre en œuvre les outils d’identifica-
tion et de dimensionnement des risques ;

• de donner une capacité d’approche globale et systé-
mique de la problématique de la gestion des risques une
démarche d’analyse des risques ;

• de préparer et/ou conduire une démarche de commu-
nication de crise, que ce  soit sur les plans technique, scien-
tifique, social ou politique ;

• d’appréhender la nature et les principales caractéristiques

des situations de crise afin d'apprendre à y faire face ;
• de mettre en place les outils de retour d’expérience

et de préparation à la gestion des risques et des crises. 
Ce master étant ouvert aux officier de la Protection ci-

vile est  réparties judicieusement sur 24 mois afin de per-
mettre l’alternance avec l’activité professionnelle. Le cy-
cle d’étude s’étale sur une semaine tout les mois. 

Lieux de la formation : 
- Université de Médéa ;
- Ecole nationale de la Protection Civile (ENPC).
Encadrement : l’équipe pédagogique assurant la for-

mation est composée  par des enseignants de l’université
et des officiers supérieurs de la Protection Civile.

Effectif de la 1re promotion: 19 officiers

JUSTICE
Report en octobre 
du procès des
membres de la
famille d'Abdelhamid
Abou Zeid

Le procès des douze (12) présumés terro-
ristes dont le fils et les deux frères d'Abdelhamid
Abou Zeid, poursuivis en 2010 pour leur impli-
cation dans des attentats terroristes dans le sud
algérien, a été reporté hier par le tribunal crimi-
nel d'Alger à la prochaine session criminelle, pré-
vue en octobre.

L'affaire a été reportée par le tribunal en rai-
son de l'absence de l'avocat de l'un des accusés.
Parmi ces 12 présumés terroristes, figurent éga-
lement trois autres membres de la famille d’Abou
Zeid, la famille Ghedir, qui approvisionnaient en
vivres et en carburants les groupes terroristes di-
rigés par Abou Zeid, «El-Para» et Mokhtar Bel-
mokhtar «activant dans la région est du grand Sud
algérien pour faciliter les attaques visant les
touristes étrangers et les biens de l’Etat», selon
l'arrêt de renvoi.

L’affaire remonte à 2010 quand les forces de
sécurité avaient annoncé avoir arrêté des mem-
bres ''d'une grande famille dans le sud-est du
pays, recrutés par l'un de ses membres, qui
n'est autre que le terroriste Mohamed Ghedir,
alias Abdelhamid Abou Zeid'', selon la même
source. 

Le terroriste Abou Zeid avait pris pour base la
ville de Khalil au nord du Mali, ainsi qu'une ville
libyenne (près de la frontière algérienne), alors
que les éléments de soutien logistique (les accu-
sés) étaient basés dans les régions de Mah-
noussa (El-Oued), Dabdab, Adrar, Touggourt,
Hassi Messaoud, Illizi, Ouargla, In Amenas et El
Ménéa.

Abdelhamid Abou Zeid avait été abattu par des
éléments des forces tchadiennes le 25 février 2013
lors de l'opération militaire française combinée
avec le Tchad et le Mali au nord-Mali. Le tribu-
nal criminel a par ailleurs reporté le même jour
à la prochaine session criminelle, le procès du ter-
roriste Mokhtar Belmokhtar, impliqué avec un
autre individu B. Islam (détenu) dans une affaire
d'appartenance à un groupe terroriste activant
à l'étranger. Islam, étudiant de son état, avait été
chargé par Belmokhtar de mettre au point un site
Internet à l'étranger au profit de l'organisation
terroriste «Al Qaïda au Maghreb
islamique»(Aqmi). 

APS

CAMPAGNE MONDIALE ANTI-DROGUE D'INTERPOL 
L'Algérie y adhère (Police judiciaire)
� «Turn Back Crime» 

Ayant pour slogan «Turn Back
Crime» (Faire reculer le crime, ndlr),
la campagne d'Interpol vise à réduire
l'ampleur de la consommation, du tra-
fic et de la commercialisation de la
drogue à travers le monde et a suscité
jusque-là, l'adhésion de 20 pays, a fait
savoir M. Kara Bouhadba, lors d'une
rencontre avec la presse nationale,
consacrée au bilan des activités de son
service liées à la lutte contre la drogue.

Outre l'implication des Etats, cette
campagne mondiale a aussi interpellé
des personnalités d'envergure interna-
tionale de divers horizons, à l'image du
Secrétaire général des Nations unies,
Ban Ki-moon et du footballeur argen-

tin Lionel Messi, a ajouté le conféren-
cier, lors de cette rencontre organisée
à l'occasion de la Journée mondiale de
lutte contre la drogue. Interpellé sur le
mécanisme continental d'Afripol, M.
Kara Bouhadba a fait savoir que ce
mécanisme né d'une initiative de l'Al-
gérie sera officiellement adopté lors de
la 23e session ordinaire de la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Union africaine (UA) du 26 au 28 juin
à Malabo (Guinée équatoriale).

Sur une question liée à une «éven-
tuelle» coopération avec le Maroc dans
le domaine de la lutte contre ce fléau,
le premier responsable de la PJ a fait sa-
voir que des «contacts» existent dans le

cadre d'Interpol et ce, à l'instar d'autres
pays.

«Nous n'avons d'autre choix que de
gérer notre voisinage avec ce pays au
moyen de la loi, de la vigilance et de la
répression si nécessaire, et ce, avec le
concours des différents services de sé-
curité, des institutions activant dans le
domaine social, religieux, etc.», a-t-il
conclu. Le Maroc est considéré comme
étant le premier exportateur mondial
de drogue. De part sa proximité géogra-
phique avec l'Algérie, la drogue qui y est
commercialisée provient, dans sa ma-
jorité, de ce voisin de l'ouest, tel que ré-
vélé par les données de la DPJ. 

L'Algérie adhérera
activement à la campagne

mondiale de lutte contre
la drogue initiée par

Interpol et ce, à travers
des actions de

sensibilisation qu'elle
entamera dès la prochaine

rentrée sociale, a révélé
hier à Alger le

commissaire
divisionnaire et directeur

de la Police judiciaire
(DPJ), Abdelkader Kara

Bouhadba.

TRAFIC DE DROGUE EN ALGÉRIE
3.100 affaires traitées durant 
le 1er semestre 2014 

Les services de police ju-
diciaire (PJ) ont traité durant
le 1er semestre 2014, pas
moins de 3.097 affaires liées
à la consommation, à la
commercialisation et au tra-
fic international de la
drogue, a révélé hier à Alger,
le commissionnaire  divi-
sionnaire et directeur de la
PJ, Abdelkader Kara Bou-
hadba.

Sur les 3097 affaires trai-
tées, 27 sont liées au trafic in-
ternational de drogue et au-
tres psychotropes et métam-
phétamines, 884 à la com-
mercialisation de ces pro-
duits et 2186 à leur consom-
mation, à précisé le même
responsable, lors d'une ren-
contre médiatique, organi-
sée à l'occasion de la journée
mondiale de lutte contre la
drogue.

Les affaires en question
ont entraîné l'arrestation de
4143 personnes, dont 4084
nationaux, 8 Maghrébins et
51 autres étrangers, ainsi

que la saisie de 36,853 tonnes
de cannabis, 338 grammes
d'héroïne, 33 autres de co-
caïne et 326.871 comprimés
de psychotropes et métam-
phétamines, a-t-il ajouté.
La valeur de la saisie de ré-
sine de cannabis, a t-il expli-
qué, représente à elle seule
pas moins de 7,37 milliards
de da (67 millions d'euros),
relevant l'impact financier
du marché lié au trafic de
drogue ainsi que le «préju-
dice» financier sur l'écono-
mie nationale, considérant
qu'il s'agit d'un argent «sale».

Evoquant l'implication
des mineurs dans des af-
faires de détention et d'usage
de la drogue, le même res-
ponsable a fait savoir que
sur les 70 personnes ayant
moins de 18 ans arrêtées de-
puis le début de l'année, 6
sont des filles. A la lumière
de ces données, la confirma-
tion se précise s'agissant du
virement de l'Algérie, d'un
pays de transit de la drogue

à celui de consommateur, a
déploré M. Kara Bouhadba,
relevant «l'avancée» des
drogues dures que sont la
cocaïne et l'héroïne, connues
pour leur «dangerosité» sur
la santé et l'effet de «grande
dépendance» qu'ils entraî-
nent chez les usagers.

L'autre risque qui guette
l'Algérie, a-t-il averti, est ce-
lui de devenir un pays pro-
ducteur de drogue, plaidant
à l'occasion pour la «conso-
lidation» des procédures ju-
dicaires et le «durcissement
des peines contre les per-
sonnes impliquées dans ce
type d'affaires.

Aussi, les actions des ser-
vices qu'il dirige sont-elles
axées sur les objectifs de ré-
duire la consommation et le
trafic de drogue, a-t-il noté
à travers notamment le «dé-
mantèlement» des réseaux
de trafic et de commerciali-
sation de la drogue. Interve-
nant pour présenter la stra-
tégie de la Fondation natio-

nale pour la promotion de la
santé et le développement de
la recherche (Forem ) de
lutte contre le fléau de la
drogue, son président, le Dr

Mostefa Khiati, a plaidé pour
que l'Observatoire national
de lutte contre la drogue et
la toxicomanie redevienne
sous la coupe du Premeir
ministère au lieu de celle
du ministère de la Justice, et
ce, pour «davantage d'effica-
cité», a-t-il argumenté.

Rappelant qu'il existe en-
viron 350.000 consomma-
teurs de drogue en Algérie,
le président de la Forem a re-
levé que près de 10 % sont
des usagers occasionnels
(soit environ 1,5 million) et
ont entre 16 et 35 ans. Le
coût de la prise en charge
d'un toxicomane coûte à
l'Etat entre 70.000  et
500.000 DA, a-t-il ajouté in-
sistant sur l'importance de la
prévention et de la sensibi-
lisation en vue d'endiguer le
phénoméne. 
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Évitez de prendre un remède à base de plantes sans
consulter un professionnel qualifié

N'oubliez jamais de signaler les traitements à base 
de plantes que vous suivez

Si vous souffrez d'une maladie chronique, redoublez
de vigilance

Ne mélangez pas les plantes médicinales

Plantes médicinales et grossesse : attention danger !

Plantes médicinales et enfants : abstenez-vous

Ne vous empoisonnez pas en récoltant des plantes 
médicinales

Choisissez attentivement votre fournisseur 
de plantes médicinales

Plantes étrangères : jamais sans un spécialiste

Huiles essentielles : à utiliser avec précaution

Qu’est-ce que
l’aromathérapie ?

La production des huiles essentielles de plantes
Les huiles essentielles et les essences aromatiques sont

des liquides odorants et volatils. Ils sont principalement ex-
traits des racines, des fleurs, des feuilles et des tiges de
plantes ainsi que de certains arbres.

La forme d’extraction la plus classique est la distillation
à la vapeur d’eau. La plante est récoltée et chargée dans un
grand alambic. La vapeur d’eau passe à travers la plante à
une température adéquate pour briser les cellules végé-
tales, libérer les molécules aromatiques et les entraîner
dans un serpentin de refroidissement. Là, les vapeurs re-
froidies retournent à l’état liquide. Recueillies dans un es-
sencier, l’huile essentielle et l’eau florale se séparent par
simple différence de densité. D’autres techniques, moins
courantes, sont parfois employées : la macération, la pres-
sion mécanique et l’enfleurage (écrasement de fleurs dans
des matières grasses).

La qualité d’une huile essentielle repose sur des critères
bien précis : l’origine botanique de la plante, le mode de
culture et de récolte, la méthode d’extraction et la compo-
sition biochimique de l’huile essentielle qui varie suivant
le lieu et l’époque de récolte.

Les huiles essentielles pures se conservent quelques an-
nées, exception faite des essences d’orange, de citron et de
pamplemousse, qui sont plus fragiles.

Les élixirs floraux du Dr Bach
Les élixirs floraux du médecin britannique Edward Bach

sont une forme particulière d’homéopathie, et non de phy-
tothérapie comme on pourrait le croire. Développés en
Grande-Bretagne dans les années 1930, ces élixirs sont au-
jourd’hui disponibles dans de nombreux pays. Leur utili-
sation se fonde sur le principe qu’il existerait des
correspondances entre certaines fleurs et les conflits ma-
jeurs qui nuisent à la santé. Leur utilisation permettrait de
corriger ces émotions négatives, à l’origine de nombreuses
maladies. 

Les applications variées de l'aromathérapie
Moins connue que la phytothérapie, l’aromathérapie

possède un champ d’action plus étroit. Elle est censée ren-
forcer et stimuler les systèmes de défense naturelle de l’or-
ganisme.

Par ailleurs, en usage externe, les huiles essentielles sont
proposées pour soulager de nombreux petits maux et
contrer les effets préjudiciables du stress. Leurs propriétés

résideraient principalement dans leur capacité à induire
un état de relaxation et à engendrer une sensation de bien-
être et de détente. En application locale, en massage, ou en
diffusion dans l’atmosphère, on prête à certaines huiles es-
sentielles des propriétés diverses : anti-stress, toniques, sé-
datives ou antiseptiques.

Attention, l’utilisation des huiles essentielles ne
convient ni aux enfants ni aux femmes enceintes.

Les huiles essentielles : à utiliser avec précaution
En raison de leurs propriétés irritantes pour le système

digestif (par voie orale), et de leurs effets allergisants (sur
la peau), certaines huiles essentielles sont vendues exclu-
sivement en pharmacie (décret d’août 2007). 

Quelles voies d’administration pour l'aromathérapie ?
Les huiles essentielles sont des produits très concentrés

et très actifs, il est donc inutile d’en prendre de grandes
quantités quelle que soit la façon dont elles sont employées.
Les modes principaux d’utilisation sont l’application sur la
peau (bains, massages, etc.), la diffusion dans l’air ambiant
(inhalations) et la voie orale (gouttes à avaler). Attention,
les traitements par voie orale ne doivent se faire que sur
avis médical !

Application des huiles essentielles sur la peau
L’application sur la peau est l’un des usages les plus cou-

rants des huiles essentielles, car leur absorption intervient
très rapidement. Toutefois, il ne faut jamais les appliquer
pures au risque de voir apparaître des irritations, voire des
brûlures.

Pour les massages, elles doivent être préalablement di-
luées dans une base d'huile végétale (huile de noisette,
d'amande douce, de macadamia, etc.) dans laquelle une ou
plusieurs huiles essentielles sont incorporées. On obtient
ainsi une lotion qui est utilisée en massage ou en friction,
pour permettre une absorption des composants aroma-
tiques.

Pour les bains, il est recommandé de les mélanger
d'abord à un savon liquide, car elles ne se dissolvent pas
dans l'eau.

Diffusion des huiles essentielles dans l’air ambiant
La diffusion des huiles essentielles par voie aérienne

s’appuie sur leur évaporation naturelle. Il existe deux mé-
thodes, selon le résultat recherché.

L’inhalation par fumigation (après dilution dans l’eau

chaude, voir encadré) peut être utile en cas de refroidisse-
ment.

L'inhalation directe, qui consiste à respirer une à deux
gouttes d'huile essentielle versées sur un mouchoir, est pri-
vilégiée lorsque l'on souhaite un résultat rapide (difficultés
d'endormissement, nez bouché, etc.). Il ne faut jamais
inhaler directement une huile essentielle à la bouteille.

Pour purifier l’atmosphère et les voies respiratoires, la
diffusion peut se faire grâce à un brûle-parfum ou à un
rond d’ampoule (anneau imprégnable placé sur une am-
poule électrique) qui accélère l’évaporation de l’huile es-
sentielle sous l’action de la chaleur.

Comment faire une inhalation d'huile essentielle
par fumigation ?

Verser trois ou quatre gouttes d’huile essentielle (de la-
vandin, de thym, de romarin, etc.) dans un bol d’eau bouil-
lante ou dans un inhalateur et, la tête recouverte d’une
serviette, respirez les vapeurs aromatiques durant dix mi-
nutes. 

Les huiles essentielles par voie orale
Pour cet usage, il est recommandé de consulter un mé-

decin phytothérapeute. En effet, les huiles essentielles
concentrent les substances actives et nécessitent une poso-
logie bien adaptée pour prévenir tout risque de toxicité et
d’irritation des muqueuses digestives.

La gemmothérapie, aux frontières de la phytothéra-
pie et de l'homéopathie

La gemmothérapie repose sur l'hypothèse que les tissus
embryonnaires végétaux en croissance, tels que les bour-
geons, les jeunes pousses ou les jeunes racines renferment
l'énergie nécessaire au développement de la plante et pos-
sèdent des vertus particulières. Ces tissus sont riches en
acides nucléiques (acides aminés porteurs de l'information
génétique), ainsi qu'en divers facteurs de croissance
comme les hormones ou les enzymes.

Les macérats glycérinés, élaborés à partir de bourgeons
ou de parties jeunes de la plante, constituent la forme ga-
lénique le plus couramment employée en gemmothérapie.
Ils sont souvent proposés pour stimuler les organes d'éli-
mination (foie, reins) et faciliter la désintoxication de l'or-
ganisme, souvent en cures brèves lors des changements de
saison 

Utilisant les huiles essentielles et les essences aromatiques, l’aromathérapie est une branche de la phytothérapie.
Elle se divise en deux écoles : l’aromathérapie médicale, qui préconise l’absorption d’huiles essentielles par voie

orale ou rectale, et l’aromathérapie grand public qui utilise l’application d’huiles essentielles sur la peau (massages,
bains) ou en diffusion dans l’air ambiant (brûle-parfum, inhalation).

Les produits de phytothé-
rapie : une efficacité
parfois démontrée

Les produits de phytothé-
rapie : le problème 
de la brevetabilité

Les produits de phytothé-
rapie : des produits 
délicats  à utiliser

Que faire en cas d’effet in-
désirable lié aux plantes ?

La phytothérapie : une ap-
proche complémentaire



NTÉ
DK NEWS 13

Juin 2014

Les 10 règles d’or 
de la phytothérapie

Pour bénéficier des avantages éventuels des plantes mé-
dicinales sans mettre sa santé en danger, il convient de res-
pecter certaines règles de base. Ces règles sont destinées à
éviter des problèmes liés à la toxicité des plantes, aux in-
teractions entre plantes et médicaments, ou à un retard de
diagnostic qui pourrait diminuer les chances de guérison.
Évitez de prendre un remède à base de plantes sans
consulter un professionnel qualifié

En cas de symptômes d'origine inconnue, évitez de
prendre un remède à base de plantes sans consulter un
professionnel qualifié (médecin phytothérapeute, phar-
macien ou herboriste). Hormis le cas des tisanes clas-
siques vendues en grandes surfaces, l'automédication par
les plantes est réservée aux affections connues et déjà trai-
tées par les plantes sous supervision médicale. Dans tous
les cas, il est indispensable de consulter si les symptômes
persistent plus de 48 heures.

N'oubliez jamais de signaler les traitements à base 
de plantes que vous suivez

N'oubliez jamais de signaler à votre médecin et à votre
pharmacien les traitements à base de plantes que vous sui-
vez. Il est important d'en informer également votre den-
tiste, ou l'anesthésiste si vous devez subir une opération
chirurgicale. Les produits de phytothérapie peuvent expo-
ser à des interactions médicamenteuses et à des troubles
de la coagulation sanguine.

Si vous souffrez d'une maladie chronique, redoublez
de vigilance

Pour éviter les interactions entre plantes et médica-
ments, les personnes qui souffrent de maladies chro-
niques ou qui prennent un traitement au long cours
doivent systématiquement demander conseil à leur méde-
cin ou à leur pharmacien avant d'utiliser des plantes pour
se soigner.

Ne mélangez pas les plantes médicinales
N'associez jamais plusieurs plantes sans le conseil d'un

professionnel de la phytothérapie. Comme les médica-
ments, les plantes peuvent interagir entre elles et mutuel-
lement augmenter leur toxicité.

Plantes médicinales et grossesse : attention danger !
Les femmes enceintes et celles qui allaitent doivent sys-

tématiquement consulter leur médecin avant de prendre
un remède à base de plantes.

Plantes médicinales et enfants : abstenez-vous
La phytothérapie doit être employée avec prudence

chez les enfants. Aucun produit à base de plantes ne doit
être administré par voie orale aux enfants de moins de
douze ans sans contrôle médical. L'usage des huiles essen-
tielles sous quelque forme que ce soit doit également être
réservé aux enfants de plus de douze ans.

Ne vous empoisonnez pas en récoltant des plantes 
médicinales

La récolte des plantes sauvages est réservée aux
connaisseurs, car il n'est pas toujours aisé de distinguer
une espèce d'une autre. N'hésitez pas à demander conseil
à un pharmacien ou à un herboriste. Par mesure de pré-
caution, ne ramassez pas les plantes sur les bords de
routes, à proximité de champs traités par des pesticides, ni
dans le voisinage de décharges publiques.

Choisissez attentivement votre fournisseur 
de plantes médicinales

Évitez d'acheter des plantes par correspondance (sauf
chez un fournisseur réputé) et considérez avec prudence
les plantes parées de vertus extraordinaires, achetées à
l'étranger ou sur des sites Internet.

Plantes étrangères : jamais sans un spécialiste
Usez avec prudence des plantes chinoises ou indiennes.

Leur commercialisation pose un certain nombre de pro-
blèmes liés à leur provenance, leur identification et leur
innocuité.

Huiles essentielles : à utiliser avec précaution
Les huiles essentielles concentrent les principes actifs.

Elles ne doivent jamais être employées pures sur la peau.
Attention à ne pas les inhaler directement à la bouteille, au
risque de brûler ses sinus. Avant d'utiliser une huile essen-
tielle par voie orale, il est plus sage de consulter un spécia-
liste.

In
 to

ps
an

té
.f

r

La production des huiles essentielles de plantes

Les élixirs floraux du Dr Bach

Les applications variées de l'aromathérapie

Les huiles essentielles : à utiliser avec précaution

Quelles voies d’administration pour l'aromathérapie ?

Application des huiles essentielles sur la peau

Diffusion des huiles essentielles dans l’air ambiant

Comment faire une inhalation d'huile essentielle
par fumigation ?

Les huiles essentielles par voie orale

La gemmothérapie, aux frontières de la phytothéra-
pie et de l'homéopathie

Les produits 
de phytothérapie 

sont-ils efficaces ?
Les propriétés thérapeu-

tiques de certains végétaux
ont été validées par la re-
cherche médicale qui
confirme ainsi les pratiques
traditionnelles. Les produits
à base de ces plantes s’ins-
crivent donc dans la liste des
remèdes dignes d’intérêt
pour compléter ou apporter
une alternative aux traite-
ments médicamenteux dits
« classiques ».

LLes produits de phytothé-
rapie : une efficacité
parfois démontrée

Si les essais cliniques
portant sur des produits à
base de plantes sont nom-
breux, ils sont souvent peu
rigoureux sur le plan scien-
tifique.

Parfois, il arrive que les
informations disponibles
sur une plante mentionnent
des études faites en labora-
toire, sur des cellules en cul-
ture ou sur des animaux (le
plus souvent le rat ou la sou-
ris). Bien menées, ces
études peuvent apporter des
informations intéressantes
justifiant de mener des es-
sais chez l’homme. Mais un
résultat positif chez le rat
n’indique en rien une éven-
tuelle efficacité chez
l’homme. De plus, une
substance dépourvue de
toxicité chez l’animal peut
se révéler toxique pour
l’homme, comme cela est
régulièrement observé lors
de la mise au point de médi-
caments.

Les études cliniques me-
nées selon certains critères
de méthode sont le seul
moyen de prouver de ma-
nière certaine l’efficacité
thérapeutique d’une subs-
tance. Malheureusement,
pour être fiable, une étude
clinique doit remplir cer-
tains critères et cela est rare-
ment le cas pour celles qui
ont évalué les plantes. En
effet, pour être considérée
de qualité, une étude doit
être :

Randomisée, c’est-à-dire
comparer deux groupes de
personnes ayant des carac-
téristiques similaires,

Contrôlée, c’est-à-dire
comparer un groupe ayant
reçu la substance étudiée à
un groupe ayant pris un pla-
cebo (une substance sans
activité thérapeutique),

De taille suffisante pour
que les différences obser-
vées entre les deux groupes
ne soient pas dues au ha-
sard. Ce type d’étude cli-
nique coûte extrêmement
cher et la plupart des fabri-
cants de produits de phyto-
thérapie n’ont pas les
moyens d’investir dans de
tels essais, d’autant plus que

la plupart des ingrédients
ne sont pas brevetables (voir
ci-dessous). De fait, la très
vaste majorité des études
cliniques revendiquées
pour les plantes sont sou-
vent de trop petite taille,
sans placebo ou effectuées
sans garantie d’homogé-
néité préalable entre les
groupes comparés.

Néanmoins, certaines
plantes ont démontré leur
efficacité au cours d’essais
cliniques randomisés,
contrôlés et de bonne enver-
gure. C’est le cas, par exem-
ple, de la valériane, du
millepertuis, du petit-houx,
du saule blanc, etc.

Les produits de phytothé-
rapie : le problème 
de la brevetabilité

Pour prouver son effica-
cité thérapeutique, un pro-
duit de phytothérapie doit
faire l’objet d’études
longues et complexes, desti-
nées à évaluer son efficacité
et sa toxicité. Ces études
sont coûteuses et ne peu-
vent être financées que
lorsque l’usage du produit
est protégé par un brevet :
cette protection permet une
commercialisation exclu-
sive pendant un temps suffi-
samment long pour
récupérer le coût des études
et faire des bénéfices.

Les produits de phyto-
thérapie contiennent sou-
vent des substances trop
anciennes pour être breve-

tées et aucun industriel
n’est prêt à investir les
sommes nécessaires pour
prouver scientifiquement
leur efficacité sans garantie
de récupérer son investisse-
ment. Cette situation est un
frein important à la recon-
naissance de l’utilité des
plantes par les profession-
nels de la santé.

Les produits de phytothé-
rapie : des produits 
délicats  à utiliser

À la différence d’un mé-
dicament de synthèse clas-
sique qui a une action
spécifique liée à un principe
actif isolé (une substance «
ciblant » un organe), la
plante agit plutôt grâce à la
multiplicité de ses compo-
sants. Les différents prin-
cipes actifs se potentialisent
(augmentent mutuellement
leurs effets respectifs) ou
agissent en synergie (leur
effet total est supérieur à la
somme des effets de chaque
composant). De ce constat
est née la notion de totum
qui régit la phytothérapie :
une plante agit par l’ensem-
ble de ses composants.

Le saule blanc est un bon
exemple de l’effet totum ;
lorsqu’il est pris pour soula-
ger les douleurs lombaires,
la dose de salicine (transfor-
mée en acide salicylique
dans le corps) à ingérer est
bien inférieure à la dose ef-
ficace de l’aspirine (acide
acétylsalicylique). Pourtant,

le saule blanc a démontré
son efficacité dans cette in-
dication, ce qui suggère que
d’autres substances pré-
sentes jouent un rôle dans la
réduction des symptômes
douloureux.

Ces multiples effets des
plantes médicinales ren-
dent leur maîtrise et leur
utilisation délicates et justi-
fient le conseil d’un spécia-
liste de ce type de
traitements.

Que faire en cas d’effet in-
désirable lié aux plantes ?

Après la prise d’un pro-
duit à base de plantes, il peut
arriver que l’on ressente des
effets indésirables. Quelle
attitude adopter ? 

S'il s'agit d'un médica-
ment, mieux vaut se repor-
ter à la notice pour vérifier si
ce type d'effet indésirable est
signalé. Si c'est le cas, et si
l'effet indésirable n'est pas
trop gênant, il est possible
de continuer le traitement. 

Si l'effet indésirable est
sévère, s'il n'est pas signalé
sur la notice ou s'il ne s'agit
pas d'un médicament de
phytothérapie, il est essen-
tiel d'arrêter le traitement
immédiatement et d'en par-
ler à son médecin ou son
pharmacien. Ces profes-
sionnels vous conseilleront
et transmettront l'informa-
tion aux autorités sanitaires
dans le cadre de la surveil-
lance des produits de santé
(pharmacovigilance). 

Ce système d'alerte a déjà
permis de retirer du marché
des produits toxiques qui
auraient pu faire un grand
nombre de victimes. 

La phytothérapie : une ap-
proche complémentaire

Plutôt que d’opposer les
médicaments dits « clas-
siques » à la phytothérapie,
il est plus intéressant d’en-
visager leur complémenta-
rité. 

Les partisans d’une phy-
tothérapie « raisonnée » ré-
servent l’utilisation des
médicaments de synthèse -
dont l’action est rapide et
puissante - au traitement
des affections aiguës. En-
suite, au long terme, ils pré-
fèrent l’action plus globale
des plantes afin d’éviter les
rechutes.

Les médecins phytothé-
rapeutes connaissent l'effi-
cacité des plantes
médicinales et leurs limites.
Aucun ne se risquera à trai-
ter une maladie bactérienne
aiguë sans antibiotiques, ni
une maladie chronique
grave en recourant aux seuls
remèdes à base de plantes.
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INSTITUT PASTEUR D'ALGÉRIE (ANNEXE DE SIDI FREDJ)
M. Boudiaf inaugure 2 laboratoires
de haute sécurité biologique
Le ministre de la Santé, de la Popu-
lation et de la Réforme hospitalière,
Abdelmalek Boudiaf a inauguré
mardi à Alger deux laboratoires de
haute sécurité biologique à l'institut
Pasteur d'Algérie (annexe de Sidi
Fredj).

Intervenant au cours d'un bref
point de presse, au terme de cette
inauguration, M. Boudiaf a indiqué
que ces laboratoires fonctionneront
avec des chercheurs et spécialistes al-
gériens de niveau mondial, ayant reçu
des formations notamment en Algérie
et aux Etats-Unis, afin de permettre
une qualité de soins meilleure aux Al-
gériens. «Ce sont des laboratoires de
très haute qualité, contenant des ma-
chines ultra-modernes, permettant
aux employés de travailler dans d'ex-
cellentes conditions en vue d'offrir un
service public de qualité aux citoyens»,
a-t-il relevé, ajoutant que ces deux la-
boratoires permettront de faire des re-
cherches continues sur différentes
pathologies, notamment sur le coro-

navirus. De son côté, le directeur géné-
ral de l'Institut Pasteur d'Algérie,
Kamel Kezzal, a indiqué que les deux
laboratoires P2 et P3 (de niveau 2 et 3)
de haute sécurité permettraient l'étude
et le suivi de l'ensemble des virus hau-
tement pathogènes comme le corona-
virus et les arbovirus (transmission
par les moustiques). Il a ajouté que les
laboratoires recelaient un personnel

algérien, formé en Algérie et à l'étran-
ger et sont dotés d'un matériel perfor-
mant, avec un suivi constant.

«Ces laboratoires ont l'avantage de
ne pas présenter de risque pour les
personnes qui manipulent des instru-
ments s'y trouvant. De plus les germes
ne risquent pas de s'échapper car c'est
un laboratoire de confinement», a-t-il
expliqué.

ALGÉRIE-CUBA 
Signature 
de 2 conventions 
dans le domaine
de la santé

Deux conventions ont été signées,
mardi à Alger, entre l’Algérie et Cuba,
dans le domaine de la santé, pour l’envoi
d’équipes médicales cubaines en Algérie,
a-t-on appris auprès du ministère de la
Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière.

La première convention porte sur
l’envoi d’une équipe médicale pluridisci-
plinaire, pour le renforcement du pro-
gramme de santé maternelle et infantile,
dans cinq wilayas du Sud et des Hauts-Pa-
lataux, à savoir : Adrar, Ghardaïa, Ouar-
gla, El Bayedh et Naâma. 

La deuxième convention est relative à
l’envoi d’une équipe médicale spécialisée
en ophtalmologie, pour renforcer le per-
sonnel de l’hôpital d’El Oued construit
par les cubains, dans le cadre du partena-
riat algéro-cubain. La vice-ministre cu-
baine chargée de la Santé publique,
Marcia Cobas, a indiqué à l’APS, en
marge de la signature, que l’équipe mé-
dicale cubaine sera chargée de booster le
secteur de la santé dans les villes concer-
nées, pour une meilleure prise en charge
des populations du Sud et des Hauts Pla-
teaux.

L’objectif de la convention est aussi de
réduire les délais d’attentes des malades
en raccourcissant les échéances entre le
diagnostic et la prise

en charge médicale, a-t-elle ajouté.
Elle a, en outre, rappelé que l’Algérie
était le premier pays à avoir reçu une
équipe médicale cubaine en 1963 et que
depuis plusieurs protocoles ont été si-
gnés entre les deux pays, notamment
dans le domaine de la santé.

De son côté, le ministre de la Santé Ab-
delmalek Boudiaf a informé que l’équipe
médicale, chargée du renforcement du
programme : mère-enfant était prête et
disposée à entamer les activités médi-
cales, avant la fin du mois de juillet.

S’agissant de l’équipe médicale, spé-
cialisée en ophtalmologie, M. Boudiaf a
annoncé qu’elle prendra fonction à la
rentrée sociale. Au sujet de l’objectif des
conventions, le directeur de communica-
tion du ministère de la Santé, Slim Bel-
kessam a souligné qu’il s’agit d’assurer
aux citoyens algériens les mêmes presta-
tions de soins, à travers tout le territoire
national.

Il a rappelé que d’autres expériences
médicales, avec des praticiens cubains,
avaient donné de bons résultats, par le
passé, soulignant que les accords avec
Cuba, dans le secteur médical, visaient,
entre autre, à améliorer les conditions de
soin, dans les wilayas qui souffrent d’un
déficit, en matière d’encadrement médi-
cal spécialisé.

D’autres projets ayant trait à la redyna-
misation de certaines spécialités médi-
cales, en Algérie, sont en cours d’étude
entre les deux pays.

APS

Amel B.

La consommation quotidienne de  produits laitiers per-
mettrait de réduire le risque de développer certaines mala-
dies telles que  le diabète, les maladies cardiovasculaires et
vasculaires cérébrales.  C’est ce qu’a indiqué, la Pr Bouche-
nak, présidente de la Société algérienne de nutrition (SAN),
lors d’une table ronde, organisée à Alger, sur «l’importance
des produits laitiers dans une alimentation équilibrée».
Cette spécialiste en nutrition a insisté sur la nécessité de
consommer au minimum 2 à 3 produits laitiers par jour et
l’importance de leurs apports nutritionnels sur l’équilibre
alimentaire et la survenue de certaines maladies, telles que
le diabète, les maladies cardiovasculaires et vasculaires cé-
rébrales. Cette rencontre qui intervient à la veille du mois
sacré de Ramadhan, période de bouleversement du mode
alimentaire des Algériens est l’occasion de rappeler l’intérêt
d’avoir «une alimentation saine et équilibrée qui com-
prend, entre autres, 2 à 3 portions de produits laitiers par
jour, que ce soit sous forme de yaourt, de fromage, de lait
ou tout autre produit dérivé du lait». La SAN a saisi cette oc-
casion pour revenir sur les résultats de l’étude menée en
2013 par le Laboratoire de nutrition clinique et métabolique
de l’Université d’Oran sur les «habitudes alimentaires et le
risque cardio-métabolique chez des adolescents en milieu
scolaire». Selon cette enquête «les en-cas préférés des
jeunes algériens sont  les gâteaux et biscuits, le pain, le cho-
colat, les boissons sucrées, le fromage et les charcuteries,
soit seulement 1 goûter sur 7 est un produit laitier». Esti-
mant que la consommation de produits laitiers est un gage
de bonne santé, la SAN rappelle que pendant la période de
l'enfance et de l'adolescence, un apport adéquat en calcium
via l'alimentation est essentiel pour permettre la synthèse
osseuse. La masse osseuse totale est acquise à plus de 90%
à l'âge de 18 ans environ chez les filles et à l'âge de 20 ans en-
viron chez les garçons. Le calcium et les produits laitiers ont
une action sur le métabolisme énergétique et par voie de
conséquence sur le poids corporel, en particulier chez les
personnes en surpoids ou obèses. La SAN met  en évidence
le rôle préventif du lait et des produits laitiers dans l’émer-
gence de certaines maladies. Ainsi, à plus long terme, la
consommation du lait et des produits laitiers, aide à réduire
le risque de survenue du syndrome métabolique, du diabète
de type 2 ainsi que des maladies cardiovasculaires et vascu-
laires cérébrales. Associé à d’autres facteurs, consommer
du lait  et des produits laitiers  a une action bénéfique dans
la prévention d'un grand nombre de maladies chroniques
comme l'ostéoporose, la sarcopénie (perte de la masse mus-
culaire) et le cancer colorectal. Dans ce cadre, l’Organisa-
tion mondiale de la santé (OMS) recommande pour l’adulte,
une consommation de 500 mg ou plus de calcium par jour,
soit l'équivalent de 400 à 500 ml de lait par jour.  Il faut sa-
voir que lors de la croissance, les Apports nutritionnels
conseillés (ANC) en calcium sont de 900 mg par jour chez

l’enfant de 7 à 9 ans et de 1 200 mg par jour jusqu’à 19 ans.
En plus de constituer une excellente source de calcium, les
produits laitiers apportent aussi des protéines, des vita-
mines, des minéraux et d'autres composants bioactifs né-
cessaires à la santé. Pour ce qui est de la vitamine A, ils
participent pour un quart aux apports de rétinol chez les en-
fants et contribuent pour 38% aux apports de vitamine B2
chez les enfants et adolescents. D’autre part, les produits lai-
tiers sont associés à l’acquisition de meilleures habitudes
alimentaires et d’un mode de vie plus sain. Comme à tous
les âges, et contrairement à ce qu’on entend parfois, le
risque pour les plus jeunes n’est donc pas d’en consommer
trop, mais pas suffisamment. D’après  la Pr Bouchenak, «un
apport nutritionnel équilibré avec des nutriments clés
comme le calcium, la vitamine D et des protéines, une acti-
vité physique régulière et une hygiène de vie saine sont les
piliers de la santé en général et de la santé osseuse en parti-
culier». Cette spécialiste estime que «les organismes inter-
nationaux tels que l’OMS s’accordent à dire que le lait et les
produits laitiers ont une place privilégiée dans la croissance
et le bon développement des enfants et des adultes. Il est
donc de notre devoir de sensibiliser les Algériens à consom-
mer quotidiennement ces produits», dit-elle. Le lait et les
produits laitiers sont donc indispensables au maintien
d’une bonne santé et doivent être consommés de façon
équilibrée et variée. En effet, au sein du groupe des produits
laitiers, des équivalences permettent de diversifier les ap-
ports. Il faut savoir que 125 ml de lait demi-écrémé est équi-
valent à 120 ml de yaourt nature ou à 150 g de fromage blanc.
Il faut donc compter 3 portions de produits laitiers pour to-
taliser un apport journalier de 450 mg de calcium. Pour ne
prendre que l’exemple du yaourt, ce dernier contient natu-
rellement du calcium et du potassium et peut être même
supplémenté en vitamine D. De même, «le yaourt peut aussi
être une excellente source de protéines, car il favorise  la sa-
tiété, aide à maintenir un poids santé, et facilite la crois-
sance musculaire et osseuse». Ainsi, la consommation d’un
yaourt par jour, soit 120 ml apportant 150 mg de calcium, ai-
derait à répondre aux besoins recommandés en produits
laitiers et de fournir les éléments nutritifs essentiels.

Hormis les produits laitiers, certains légumes-feuilles,
fruits secs et quelques eaux minérales sont également des
sources non négligeables de calcium. En revanche, un ré-
gime sans produits laitiers ne fournit pas plus de 500 mg de
calcium par jour et ne permet pas d’atteindre les apports
nutritionnels recommandés.

Les habitudes alimentaires des Algériens ont connu
d’importantes modifications, ces dernières années. Cette
période de transition nutritionnelle a contribué à l’augmen-
tation des maladies chroniques, d’où l’importance des cam-
pagnes de sensibilisation qui encouragent aussi bien les
enfants que les adultes à adopter de saines habitudes ali-
mentaires en y intégrant suffisamment de produits laitiers
au quotidien.

LUTTE CONTRE LE DIABÈTE, LES MALADIES 
CARDIO-ASCULAIRES ET VASCULAIRES CÉRÉBRALES
La Société algérienne de nutrition plaide pour la
consommation  quotidienne de produits laitiers
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"En sa qualité de pays
influent de l'Union afri-
caine (UA), l'Algérie qui a
toujours favorisé les solu-
tions pacifiques aux
conflits, compte parmi
les cinq pays pionniers
qui s'acquittent pleine-
ment de leurs rôles en
termes de lutte contre les
causes des conflits", a
souligné M. Lamamra
dans une déclaration à
l'APS en marge des tra-
vaux de la 25e session or-
dinaire du Conseil
exécutif de l'Union afri-
caine (UA) qui se tien-
nent à Malabo (Guinée
équatoriale).

Il a, en outre, souligné
que "l'Algérie est
constamment prête à ap-
porter sa précieuse
contribution qui parti-
cipe de sa grande expé-
rience afin d'amener les
parties aux conflits à ac-
cepter les solutions paci-
fiques et concourir à
trouver des solutions au
cas par cas en tenant
compte des spécificités
de chaque conflit".

"Le terrorisme s'im-
pose désormais en tant
que fléau transfrontalier
qui sévit en Afrique, d'où
l'impératif pour l'UA de
se doter de mécanismes à
même de lutter contre ce
fléau, a relevé le ministre
qui a mis en avant "les ef-
forts consentis actuelle-
ment pour renforcer le
rôle de l'UA en matière de
lutte antiterroriste, à
l'instar de l'élaboration
d'une liste africaine des
mouvements et organisa-
tions terroristes et l'exa-

men de l'éventuelle émis-
sion d'un mandat d'arrêt
africain contre les per-
sonnes impliquées dans
des affaires terroristes".
Le ministre a, par ail-
leurs, souligné la néces-
sité d'œuvrer
énergiquement à la
concrétisation de ces
idées et projets qui per-
mettront à l'Afrique d'oc-
cuper une place
avant-gardiste dans la
lutte contre ce fléau.

"Le développement du
continent africain dé-
pend essentiellement de
la réalisation de la stabi-
lité et de la promotion du
système de gouver-
nance", a ajouté M. La-
mamra soulignant que

"toutes les activités de
l'UA seront axées autour
de la concrétisation de
l'agenda de développe-
ment 2063 adopté en jan-
vier dernier par le
dernier sommet africain
d'Addis Abeba.

Il a précisé que le plan
de développement 2063
couvrira tous les do-
maines de développe-
ment du continent
africain y compris les as-
pects institutionnel, poli-
tique, sécuritaire et
économique.

Le chef de la diploma-
tie algérienne a invité les
pays participant à la 25e

session ordinaire du
Conseil exécutif à pré-
senter par écrit leurs pro-

positions à ce sujet.
"L'approche consen-

suelle africaine de déve-
loppement repose sur les
bases intégrées que sont
l'économie et le dévelop-
pement des potentialités
humaines confortées par
des mécanismes poli-
tiques et sécuritaires", a
ajouté M. Lamamra.
Concernant le rôle de
l'Algérie en matière de
développement des po-
tentialités humaines afri-
caines, M. Lamamra a
rappelé que l'Algérie
avait pris l'initiative de la
création à Tlemcen de
l'Institut panafricain des
sciences de l'eau, de
l'énergie et des change-
ments climatiques qui
accueillera les étudiants
africains dès le mois de
novembre. S'agissant de
la situation au Mali, M.
Lamamra a précisé que
"l'Algérie est un acteur
influent dans l'action
africaine commune en
vue d'une solution paci-
fique entre tous les ac-
teurs maliens"
souhaitant que les négo-
ciations en cours abou-
tissent à des solutions
définitives et durables à
la crise dans le nord du
Mali. Les travaux de la 25e

session ordinaire du
Conseil exécutif de l'UA
se poursuivaient mardi
au centre de conférences
dans la capitale gui-
néenne Malabo sous le
thème "L'agriculture et la
sécurité alimentaire", en
prévision du 23e sommet
africain aujourd’hui et
demain.

UA-SOMMET-ALIMENTATION-SÉCURITÉ
Lamamra : «L'Algérie, locomotive
de l'Afrique en matière de lutte
contre les causes des conflits»

Le Comité africain de la Confé-
dération internationale des socié-
tés d'auteurs compositeurs
(CISAC) s'est réuni mardi à Alger
avec la participation de 20 mem-
bres de la confédération pour dé-
gager une stratégie commune sur
les droits d'auteur en Afrique.

Les participants à cette rencon-
tre de deux jours dont des direc-
teurs généraux et des experts
représentant plusieurs pays afri-
cains et européens ont passé en
revue la situation des sociétés char-
gées des droits d'auteur dans le
monde face notamment au pira-
tage.

Les membres du CISAC ont re-
levé à l'occasion les lacunes enre-
gistrées dans le domaine des droits

d'auteur comme le manque de res-
sources humaines et financières
ainsi que le manque de la coopéra-
tion et des moyens de communica-
tion. Ils ont souligné à cet effet la
nécessité d'établir un partenariat
fiable, d'œuvrer à assurer un cadre
juridique adéquat et de créer des
mécanismes pour la gestion finan-
cière.

A cette occasion, Zoubida Be-
lamria, chef de cabinet au minis-
tère de la Culture a souligné dans
une allocution lue au nom de la mi-
nistre de la Culture, Nadia Labidi,
que l'ère numérique a imposé de
nouveaux défis en matière de pro-
duction culturelle estimant que ces
moyens numériques pourraient
toutefois utilisés pour le renforce-

ment de la commission. Selon Mme

Belamria, "la protection des droits
d'auteur est désormais incontour-
nable pour le développement des
œuvres artistiques". De son côté,
Balamine Ouatara, directeur ré-
gional de la CISAC a souligné en
marge de cette rencontre que "le
piratage est aujourd’hui un phéno-
mène planétaire qui nécessite la
conjugaison des efforts afin de
donner de la légitimité aux droits
d'auteur et encourager la créati-
vité". Un plan stratégique pour la
protection des droits d'auteur dans
les pays africains devra être adopté
mercredi lors de la clôture de cette
rencontre, initiée par l'Office na-
tional des droits d'auteur et droits
voisins (ONDA).

DROITS D'AUTEUR
Rencontre à Alger pour
une stratégie africaine commune

Les élections législatives, qui
ont débuté hier en Libye, se dé-
roulent globalement dans le
calme, ont rapporté les médias, ci-
tant une ONG libyenne.

«Le scrutin se déroulait globa-
lement dans le calme en début de
journée à Tripoli», a indiqué La-
tifa Meftah, une observatrice
d'une ONG libyenne.

Selon les médias, de longues

files d'attente ont été observées
devant les bureaux de vote dans la
capitale libyenne Tripoli.

«Ce sont les élections de la der-
nière chance. Nous plaçons beau-
coup d'espoir dans le futur
Parlement pour rétablir la sécu-
rité et la stabilité dans notre pays»,
a déclaré un électeur cité par les
médias. Un dispositif de sécurité a
été mis en place dans certains bu-

reaux à Tripoli. Mais les membres
des services de sécurité étaient to-
talement absents dans d'autres.

Les bureaux de vote seront ou-
verts de 8h00 (6h00 GMT) à
20h00 (18h00 GMT). Les résultats
définitifs sont attendus dans «plu-
sieurs jours», selon une source à
la Haute commission électorale
(Hnec).

Seuls 1,5 million de Libyens se

sont inscrits pour le scrutin
contre plus de 2,7 millions en 2012
sur 3,4 millions d'électeurs éligi-
bles.

Les Libyens sont appelés à élire
les 200 membres de la future
Chambre, qui doit remplacer le
Congrès général national (CGN,
Parlement), la plus haute autorité
politique et législative, dont la lé-
gitimité est contestée.

LIBYE/
LÉGISLATIVES
Le scrutin
se déroule

dans le
calme 

ÉGYPTE
4 bombes explosent
dans le métro du Caire,
au moins deux blessés 

Au moins deux personnes ont été blessées dans l'explosion
de quatre bombes de faible puissance hier dans trois stations
de métro du Caire,  selon la police.

Quatre engins «de confection très primaire» et de «faible
puissance» ont explosé à intervalles rapprochés à l'heure de
pointe dans une station du centre de la capitale et deux autres
dans des quartiers périphériques, ont indiqué à l'AFP des res-
ponsables de la police.

Depuis un mois, ces attentats qui visaient jusqu'alors essen-
tiellement la police et l'armée avaient quasiment cessé. Ils
avaient été revendiqués par des groupes d'insurgés jihadistes
disant s'inspirer d'Al-Qaïda, mais le pouvoir les attribue aux
Frères musulmans, la confrérie islamiste de M. Morsi.

L'Egpypte disposée
à soutenir les pays africains
qui font face au terrorisme

Le ministre égyptien des Affaires étrangères, Sameh Chokri
a exprimé la disposition de l'Egypte à accorder les moyens né-
cessaires aux pays africains qui font face au terrorisme.

«Le terrorisme constitue un danger qui menace l'Afrique et
le monde et un fléau qui cible tous les pays sans exception», a
indiqué M. Chokri.

Le ministre égyptien s'est dit satisfait de l'accueil réservé à
l'Egypte par les pays africains après son retour à l'Union afri-
caine (UA). L'Egypte compte coopérer avec tous les pays
d'Afrique, particulièrement les pays du bassin du Nil, a déclaré
le responsable égyptien au terme de ses discussions avec le mi-
nistre sud-soudanais des Affaires étrangères, Barnaba Benja-
min. L'Egypte veut «donner un saut qualitatif aux relations
egypto-africaines», a ajouté M. Chokri, indiquant que le prési-
dent égyptien Abdelfettah Al-Sissi s'entretiendra en marge du
sommet africain avec plusieurs dirigeants africains. Le prési-
dent égyptien est arrivé hier matin à Alger. Il s'agit de sa pre-
mière visite officielle à l'étranger après son élection à la tête du
pays fin mai dernier. Al-Sissi doit se rendre à Malabo pour
prendre part au sommet africain. Des experts locaux en poli-
tique ont souligné l'importance de la visite en Algérie d'Al-Sissi,
car elle s'inscrit, estime-t-il,  dans le sillage de la coordination
sécuritaire et stratégique entre les deux pays pour faire face au
terrorisme dans la région.

ONU 
Ban Ki-moon salue l'accord de
création d'une administration
provisoire dans le sud-ouest
de la Somalie

Le secrétaire général de l'ONU Ban Ki-moon s'est félicité
mardi de la signature d'un accord qui prévoit la création d'une
nouvelle administration régionale provisoire dans le sud-ouest
de la Somalie, regroupant les régions de Bay, de Bakool et du
Bas Shabelle. Le chef de l'ONU a félicité toutes les parties pre-
nantes pour leur négociation diligente de cet important accord,
et se réjouit à l'idée de sa mise en oeuvre rapide, a indiqué le
porte-parole onusien Stéphane Dujarric lors du point de
presse. M. Ban «rappelle que la formation d'administrations
régionales rassembleuses est une étape essentielle de la mise
en place d'un système de gouvernance fédéral en Somalie,
conformément à la Constitution provisoire et aux aspirations
du peuple somalien», a souligné M. Dujarric. M. Ban a réaf-
firmé l'engagement des Nations Unies à soutenir les efforts en
faveur de la paix et de la création de l'Etat entrepris par le gou-
vernement fédéral de Somalie, a ajouté le porte-parole. Lundi,
le gouvernement somalien a conclu un accord à Baidoa entre
deux groupes rivaux qui cherchaient à former deux Etats ré-
gionaux concurrents, ce qui ouvre la voie à la formation d'une
administration régionale provisoire pour le sud-ouest soma-
lien regroupant trois régions. Les deux parties ont convenu de
terminer le processus de formation de l'Administration provi-
soire du sud-ouest dans les 30 jours. En plus des trois délégués
qui seront nommés par le gouvernement fédéral, chaque par-
tie va nommer un comité technique composé de cinq mem-
bres. Dans les dix jours, les deux parties devront également
tracer les grandes lignes de l'administration provisoire.

L'Algérie est "la locomotive
de l'Afrique en termes d'actions

concrètes et effectives visant l'éra-
dication des causes des conflits", a

affirmé mardi le ministre
des Affaires étrangères,

Ramtane Lamamra.
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L'armée ukrainienne a
dénoncé hier de «mas-
sives» violations du ces-
sez-le-feu provisoire,
décrété par Kiev et ac-
cepté par un chef rebelle,
affirmant avoir des enre-
gistrement les prouvant.

«Quelque 44 cas d'at-
taques rebelles violant le
cessez-le-feu ont été en-
registrés au cours des
trois derniers jours par
les forces des opérations

militaires ukrainiennes»,
a indiqué son porte-pa-
role, Vladislav Selezniov,
sur le réseau social face-
book.

«Les enregistrements
prouvent que les rebelles
continuent de violer mas-
sivement les conditions
du plan de paix» du prési-
dent ukrainien Petro Po-
rochenko, a-t-il ajouté.

Kiev a décrété à ses
troupes un cessez-le-feu

jusqu'à vendredi et un
chef rebelle a donné son
accord lundi pour que les
séparatistes, qui ont re-
vendiqué l'indépendance
de deux régions, partici-
pent de leur côté à cette
trêve pour déboucher sur
des négociations de paix.

Mardi, des rebelles ont
abattu un hélicoptère mi-
litaire ukrainien à la péri-
phérie de Slaviansk, autre
bastion insurgé, tuant les

neuf soldats à bord.
Le président ukrai-

nien Petro Porochenko a
déclaré mardi qu'il pour-
rait mettre fin au cessez-
le-feu qu'il avait
unilatéralement déclaré,
après la mort de ces neuf
soldats.

Des discussions tous
azimuts devaient se mul-
tiplier hier pour tenter de
sauver la trêve en
Ukraine.

De «massives» violations
du cessez-le-feu provisoire enregistrées

Le ministre allemand des Affaires étrangères
Frank-Walter Steinmeier a estimé hier que les chances
de désescalade en Ukraine étaient «petites», notant que
la situation restait «fragile».

«Il existe de petites chances (de désescalade) mais
nous sommes loin d'être autorisés à faire preuve d'op-
timisme», a déclaré M. Steinmeier avant une réunion
avec ses homologues des pays de l'Otan à Bruxelles. 

L'attaque mardi d'un hélicoptère de l'armée ukrai-
nienne, qui a fait neuf morts, «démontre combien est
fragile la situation et avec quelle vitesse les progrès
peuvent être annihilés par l'activité de séparatistes
dans l'est de l'Ukraine», a ajouté le ministre, de retour
de Kiev.

La crise ukrainienne est au menu des discussions
de la réunion de l'Otan, à laquelle participe notam-
ment le secrétaire d'Etat américain John Kerry. 

Pour sa part, le secrétaire général de l'Alliance, An-
ders Fogh Rasmussen, a indiqué «nous allons réexa-
miner les mesures que nous avons déjà prises pour
renforcer notre défense collective» face à «l'agression
de la Russie contre l'Ukraine».

Moscou a déclaré hier espérer que ses «signaux po-
sitifs» à l'égard de Kiev, tels que la décision de lever
l'autorisation parlementaire d'une intervention mili-
taire, «seront entendus».

Le chef de la diplomatie britannique, William
Hague, a cependant affirmé à Bruxelles que les Occi-
dentaux n'avaient pas encore «vu les actes qui corres-
pondent» à ces engagements.

Les affrontements entre l'armée ukrainienne et les
militants séparatistes prorusses dans l'est de l'Ukraine
ont fait 423 morts, entre le 15 avril et le 20 juin, selon
l'ONU.

«Petites» chances 
de désescalade  

CRISE
EN UKRAINE �

�

�

TURQUIE
Ankara va présenter
un projet de loi pour
relancer les discussions
de paix avec les Kurdes

Le gouvernement turc va présenter un projet de loi des-
tiné à raviver les négociations de paix avec les rebelles du
Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), a annoncé hier
le vice-premier ministre Besir Atalay.

«Nous avons finalisé ce texte et proposé à la signature
de nos ministres», a déclaré M. Atalay dans des déclara-
tions diffusées par les chaînes de télévision turques.

«Nous allons présenter le projet de loi au Parlement
d'ici un ou deux jours», a-t-il précisé.

M. Atalay n'a pas précisé le contenu des sept articles du
projet de loi de son gouvernement.

Selon les médias turcs, ce texte devrait notamment in-
clure une mesure qui garantit l'impunité des responsables
du pays, élus, hauts fonctionnaires, militaires, impliqués
dans les négociations avec le PKK, considéré par la Tur-
quie comme une organisation terroriste.

Ankara a engagé à l'automne 2012 des discussions avec
le chef historique du PKK, Abdullah Ocalan, qui se trouve
en prison.

Le mouvement rebelle a décrété en mars 2013 un ces-
sez-le-feu unilatéral et ordonné deux mois plus tard un
retrait de ses combattants vers leurs bases du nord de
l'Irak. Mais il a suspendu ce retrait en septembre 2013, re-
prochant au gouvernement turc de ne pas avoir tenu ses
promesses d'accorder de nouveaux droits à la minorité
kurde. La tension est brusquement remontée ces der-
nières semaines dans le sud-est à majorité kurde de la
Turquie. De violents incidents entre les forces de l'ordre
et des manifestants kurdes, qui ont fait au moins 3 morts
dans les rangs des protestataires, ont fait craindre la fin du
processus de paix. Le conflit entre les forces gouverne-
mentales turques et les rebelles du PKK aurait fait plus de
45.000 morts depuis 1984.

AFGHANISTAN
150 morts lors
d'affrontements
entre taliban et armée
afghane à Helmand

Plus de 150 personnes ont été tuées dans des affronte-
ments entre 800 rebelles taliban et l'armée afghane à Hel-
mand, une province du sud de l'Afghanistan, ont annoncé
hier les autorités afghanes. Ces combats interviennent
dans le cadre d'une vaste offensive lancée il y a cinq jours
par l'insurrection talibane dans la région. «Une centaine
de rebelles taliban ainsi que 21 soldats et une quarantaine
de civils, dont des femmes et des enfants, ont été tués au
cours d'un affrontement de cinq jours», a indiqué Omar
Zwak, porte-parole du gouverneur de la province de Hel-
mand. «Les combats ont eu lieu dans quatre districts du
nord du Helmand: Sangin, Nowzad, Kajaki et Musa Qala»,
a-t-il précisé, ajoutant que «plus de 2.000 familles ont dû
quitter leurs domiciles en raison des violences». Les tali-
ban ont placé des engins explosifs sur les routes et à l'inté-
rieur de plusieurs villages pour gêner la progression des
forces afghanes. Si la province du Helmand est un foyer
traditionnel de présence de insurgés taliban et notam-
ment le district de Sangin, de telles offensives ont été rares
ces dernières années, les rebelles privilégiant les bombes
artisanales.

IRAN
3 policiers tués par
des inconnus armés près
de la frontière avec l'Irak 

Trois policiers iraniens en patrouille ont été tués par
des «inconnus armés» dans le nord-ouest du pays près de
la frontière avec l'Irak, a rapporté hier l'agence de presse
iranienne Mehr. Les trois policiers ont été tués mardi soir
près de la ville de Taze-Abad, dans le nord-ouest du pays,
à environ 50 kilomètres de la frontière irakienne. Un res-
ponsable cité par Mehr a affirmé que l'attaque n'avait pas
été perpétrée par les insurgés de l'Etat islamique en Irak
et au Levant (EIIL), qui ont lancé le 9 juin une offensive
fulgurante en Irak, assurant qu'aucun membre de ce
groupe n'avait réussi à s'infiltrer en Iran. Cet incident in-
tervient quelques jours après un accrochage dans cette ré-
gion entre l'armée iranienne et un commando
appartenant, selon les autorités, au PJAK (Parti pour une
vie libre du Kurdistan). L'accrochage, survenu  samedi, a
fait au moins un mort dans les rangs du PJAK, principal
mouvement kurde de lutte armée contre le pouvoir ira-
nien et basé dans le nord-est de l'Irak, selon les médias ira-
niens. 

APS

Le citoyen hispano-
sahraoui, Baby, a été as-
sassiné par la police
marocaine en novembre
2010, à El Ayoun, lors du
soulèvement populaire de
Gdeim Izik, organisé par
plus de 20.000 citoyens
sahraouis (dans les terri-

toires occupés) pour re-
vendiquer des droits so-
ciaux. Le juge espagnol
Pedro Rubira a considéré
que le Maroc n'était pas
«compétent» pour mener
l'enquête sur une affaire
qui a eu lieu «en dehors du
territoire sous sa juridic-

tion», selon la même
source. De ce fait, la Cour
suprême espagnole vient
d'asséner «un sérieux ca-
mouflet» au Maroc dont la
souveraineté sur le Sahara
Occidental n'est reconnue
par aucun pays du monde,
y compris ses alliés histo-

riques, la France et les
Etats-Unis, a-t-on estimé.
Seuls les citoyens maro-
cains «nagent dans un
rêve d'aventure colonial
dont le scénario est quoti-
diennement, élaboré par
les médias marocains», a-
t-on ajouté.

JUSTICE
La Cour suprême espagnole déclare
l'Espagne puissance administrante
de jure du Sahara occidental

La Cour suprême espagnole
a décidé de poursuivre

l'enquête sur l'assassinat du
citoyen hispano-sahraoui,

Baby Hamdi Boujemaâ,
considérant que l'Espagne

continuait d'être la
puissance administrante de

jure sur le territoire du
Sahara occidental sur la base

des résolutions des Nations
unies, a rapporté l'agence

Europe presse à Madrid. 

La diplomatie russe a souhaité
hier que les «signaux positifs» du
président russe Vladimir Poutine à
l'égard de Kiev déboucheront sur
un dialogue en Ukraine.

«Nous espérons que les signaux
positifs qu'envoie actuellement le
président russe seront entendus
dans le monde et surtout en
Ukraine», a déclaré le chef adjoint
de la diplomatie russe Grigori Ka-

rassine, cité par les agences russes.
«Les décisions adéquates seront

désormais prises par le biais de dis-
cussion entre Kiev et les autorités
du Sud et de l'Est de l'Ukraine», a-t-
il ajouté. Mardi, Vladimir Poutine a
demandé au Parlement de lever
l'autorisation d'intervenir militai-
rement en Ukraine, qu'il avait sol-
licitée en mars, le Kremlin
précisant qu'il s'agissait d'aider à

«normaliser la situation». Le prési-
dent ukrainien Petro Porochenko a
immédiatement salué cette an-
nonce, soulignant qu'il s'agissait du
«premier pas concret» vers un rè-
glement de la situation dans l'est du
pays.

Le président russe a par ailleurs
appelé à prolonger le cessez-le-feu
provisoire, qui doit prendre fin
demai.

RUSSIE-UKRAINE
Moscou souhaite que ses «signaux
positifs» à l'égard de Kiev déboucheront
sur un dialogue
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Hostages (Série TV)

La famille d'une chirurgienne est
prise en otage. Pour éviter leur exécu-
tion, elle doit tuer le président des
Etats-Unis lors d'une prochaine opé-
ration.

Saison 1 - Episode 1 sur 15
La famille d'une chirurgienne est

prise en otage. Pour éviter leur exécu-
tion, elle doit tuer le président des
Etats-Unis lors d'une prochaine opé-
ration. 

Carnet de voyage d'Envoyé spécial

Maigrir d'un clic. Les programmes
minceur et de remise en forme font un
carton sur Internet grâce à une appa-
rente simplicité et un prix allégé par
rapport aux formules traditionnelles
des nutritionnistes ou des salles de
sport. Enquête sur l'efficacité de ces mé-
thodes • Bali : une nouvelle destination.
Autrefois fréquentée par la jet-set, l'île,
située dans l'archipel indonésien, est
aujourd'hui envahie par le tourisme de
masse et séduit de plus en plus de
Français. Mais derrière l'image de carte postale, quatre millions de Balinais su-
bissent ce déferlement • 3e sujet non communiqué.

Pawn

Tous les soirs, quand il patrouille
dans son quartier, Will, un policier,
vient boire son café dans le bistrot où
il a ses habitudes. Un jour il assiste à
une attaque à mains armées : trois
malfaiteurs prennent en otage les
clients afin de s'emparer de l'argent
qui se trouve dans le coffre de l'établis-
sement. 

Jamel et ses amis au Marrakech du rire 2014

Pour la quatrième édition du Festival international du
rire à Marrakech, qui s'est tenu du 10 au 15 juin 2014, Ja-
mel Debbouze a réuni une nouvelle fois de nombreux hu-
moristes interprétant des sketches inédits écrits spécia-
lement pour l'occasion. Tous abordent de nombreux
sujets de société et brocardent avec humour les travers de
leurs contemporains, en incarnant des personnages ou

s'adressant directement au public dans un stand-up. Ainsi dans le cadre presti-
gieux du Palais El Badi, se succèdent sur scène Florence Foresti, Franck Dubosc,
Kad Merad, Patrick Timsit, Baptiste Lecaplain, Malik Bentalha, Max Boublil, Ca-
roline Vigneaux, Arnaud Ducret, Jeff Panacloc, Tony Saint Laurent, Waly Dia, Fat-
sah Bouyahmed, les Men in Coats, DJ Abdel et des invités surprises. 

La sélection

Une vie inachevée
Depuis que son époux est mort, Jean Gil-

kyson a tenté de refaire sa vie. Elle s'est ins-
tallée avec Gary, un homme brutal qui la bat.
Désoeuvrée, sans argent, elle décide, bien à
contrecoeur, de retourner avec sa fille Griff
dans son Wyoming natal. Elle débarque
dans la ferme d'Einar, le père de son mari, un
fermier à la retraite qui passe tout son temps
auprès de Mitch, un de ses employés qui a été
grièvement blessé par un grizzly. Einar, qui
rend Jean responsable de la mort de son fils,

l'accueille avec beaucoup de froideur. Heureusement, la petite Griff fait la conquête
de son grand-père et de Mitch. Jean trouve un emploi dans un bar du village... 

19h45

19h55

19h45

19h55

19h50
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Samouraï-Sudoku n°638
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq  grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots fléchés n°638

C’est arrivé un 26 Juin

Proverbes
Le peureux fait peu.

Proverbe algérien

Le silence est plus fort que la connais-
sance.

Proverbe berbère

Oublie les soucis, les soucis t'oublieront.
Proverbe arabe

Il n’y a pas de fumée sans feu
Proverbe français

684 : élection du pape Benoît II.
1295 : couronnement du roi de Pologne
Przemysl II.
1483 : Richard devient roi d'Angleterre.
1632 : signature du traité de Liverdun.
1673 : Louis XIV et Vauban prennent
Maastricht.
1759 : début du siège de Québec.
1794 : bataille de Fleurus.
1945 : adoption de la Charte des Nations unies.
1946 : résolution n° 7 du conseil de sécurité des
Nations unies relative à la question espagnole.
1953 : Béria, ministre soviétique de l'intérieur,
est limogé et arrêté : il sera exécuté le 23
décembre.
1960 : indépendance de Madagascar.
1963 : discours de John F. Kennedy à Berlin : «
Ich bin ein Berliner ».
1963 : Levi Eshkol devient premier ministre
d'Israël en remplacement de Ben Gourion
1975 : proclamation de l'état d'urgence en Inde.
1978 : attentat du château de Versailles.

CÉLÉBRATIONS :
- Journée internationale pour le soutien aux
victimes de la torture établie par les Nations
unies (ONU).
- Journée internationale contre l'abus et le tra-
fic de drogues.
- Madagascar : Fête nationale.
- Roumanie : Fête du drapeau.
- Thaïlande : Fête de Sunthon Phu, poète thaï
(1786 – 1855)
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Mots croisés n°638

1.Pique-niquer 
2.Machine - Hardi 
3.Cuites de manière à pren-
dre une couleur dorée - His-
torique 
4.Eclore 
5.Halte - Pleurer 
6.Aumône - Sigle de l'angl.
Human Immuno- Defi-
ciency Virus - Note 
7.Boîte - Harem 

8.Cale en forme de V - Or -
Ruinés 
9.En les - Met qqch en mou-
vement 
10.Garçon d'écurie - Du-
rillons " 
11. Ile allongée près de Ve-
nise - Pierre 
12. Relatif au palais de l'Ely-
sée - Dirige 

Horizontalement: 

l. Ch.-l. de c. des Yvelines 
2.Petite pomme - FI. d'Es-
pagne - Plante 
potagère à bulbe 
3.Vingtième lettre de l'alpha-
bet grec - 
Fondatrice américaine du
mouvement Science chré-
tienne 
4. Circonstance - Hasards -
Osm ium 
5.Sarcasme 
6.Chlorure de sodium - En-
fant 

7.Ce qui est à lui - Toute par-
ticule subatomique de masse
supérieure à celle du pro-
ton 
8.Oléifiante 
9.Unité de mesure d'équiva-
lent de dose d'une radiation
ionisante - Lumen 
10.Drame japonais - Thu-
lium - Cadmium - --. Atoll 
11. Fleurettiste - Pronom in-
défini 
12. Etat de distraction (pl.) -
Mammifère équidé

�

�Verticalement : 
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Le championnat d'Algérie d'aviron spécia-
lité bateaux longs aura lieu les 26 et 27 juin au
barrage de Boukourdene (Tipasa), a-t-on ap-
pris hier auprès de la Fédération algérienne

des sociétés d'aviron et de canoë kayak.
Cette compétition regroupera les meilleurs
rameurs algériens de la discipline, issus de

l'ensemble des Ligues de wilaya, a indiqué
l'instance fédérale.

Selon le programme de la compétition, les
qualifications débuteront la matinée, et se-

ront suivies par les finales.

CHAMPIONNAT D'ALGÉRIE D'AVIRON (BATEAUX LONGS)
Début de la compétition
ce week-end à Tipasa

La médaille d’argent a été décro-
chée dans l’épreuve du solo, par
l’équipe composée de Kafi Akram
Nassim, Ilyès Zerkani, Mokhtaria
Khaoula et Rafika Senigra.  Le titre
arabe est revenu à l’Egypte, alors que
la médaille de bronze a été gagnée
par la Tunisie. Deux médailles de
bronze sont venues ensuite étoffer  le
palmarès de l’Algérie, grâce au duo
Mokhtaria Khaoula et Rafika Senigra
dans le concours du double filles du
championnat arabe. Le jeune Alaa
Eddine Benchabana a fait de même,
au  2e Tournoi de l’amitié et de la paix
arabo-européenne. Le 3e Champion-
nat arabe de speed-ball a enregistré
la participation des sélections d’Algé-
rie, d’Egypte, de Tunisie, du Soudan,
des Comores, de Djibouti, du Bah-
reïn, de Libye, du Yémen et du Liban.
Ces pays se sont inscrits aux épreuves
du tournoi international, aux côtés de
la Bulgarie, de la Slovaquie, de la Tur-
quie et du Japon. Les deux compéti-
tions ont vu la domination de

l’Egypte qui a participé avec ses
athlètes champions du monde, mais
ont permis de découvrir de nouveaux
talents d’Algérie, du Liban, du Sou-
dan, du Yémen, des Comores etc. Le
président du club d’Esfort de Toug-
gourt, Mohamed Berrekbia n’a pas
caché sa satisfaction des résultats ob-
tenus pas ses jeunes athlètes. «Evi-
demment, on est content des
performances de nos jeunes athlètes
qui n’ont que trois semaines de pré-
paration en speed-ball. Notre partici-
pation était beaucoup plus pour
apprendre davantage, en côtoyant les
meilleurs de cette discipline et dé-
couvrir le haut niveau» a indiqué Ber-
rekbia. Pour l’entraîneur de l’équipe,
Mohamed Ramzy Kafi, ses athlètes
sont les plus jeunes participants des
deux tournois. «C’est une fierté
d’avoir engagé de jeunes joueurs de
13 ans. Ils n’ont pas été médiocres en
compétition, avec une représentation
exemplaire. On va tirer les enseigne-
ments nécessaires de notre participa-

tion, car beaucoup de travail nous at-
tend», a expliqué Kafi, souhaitant que
ce genre de tournois se renouvellent
pour la pépinière algérienne qui
s’élargit de jour en jour. En marge
des compétitions, la Fédération arabe
de speed-ball s’est réunie en session
ordinaire, en présence de ses mem-
bres qui ont étudié plusieurs points
liés au développement de discipline
dans les pays arabes et africains,
puisque l’Egypte préside les deux
instances régionales. La réunion a
permis aux présents de passer en
revue les différents problèmes inhé-
rents à la massification de la disci-
pline, avant de procéder à
l’installation des différentes commis-
sions au nombre de huit. Le prochain
championnat d’Afrique aura lieu au
Soudan en septembre prochain, et le
championnat arabe des jeunes au
Liban en octobre, alors que le 3e

Tournoi de l’amitié et la paix arabo-
européenne en Belgique à la fin de
l’année 2014.

CHAMPIONNAT ARABE ET TOURNOI INTERNATIONAL

Une argent et deux
bronze pour l’Algérie

L’équipe d’Esfort
Touggourt de speed-

ball a remporté une
médaille d'argent et

deux de bronze au 3e

Championnat arabe
et 2e tournoi de l’Ami-

tié et de la Paix
arabo-européenne,

clôturés mardi à
Charm El Cheikh en

Egypte.

SPORT-POLICE-
HOMMAGE

Les athlètes
de la Sûreté
nationale
honorés pour leurs
performances
en 2013-2014

Les athlètes de la Sûreté nationale qui
se sont illustrés en 2013-2014 dans diffé-
rentes compétitions, nationales et inter-
nationales, ont été honorés, lors d'une
cérémonie organisée mardi en soirée à
Baïnem (Alger) à l'occasion de la clôture
de la saison sportive.

Au total, 99 athlètes (messieurs et
dames) ont été récompensés pour leurs
résultats, aussi bien dans des épreuves
individuelles que dans les sports collec-
tifs, comme le football.

L'équipe seniors masculine de football
a accédé à la Division régionale 2, après
avoir décroché le titre de championne
d'Algérie en Division d'honneur, au mo-
ment où son homologue féminine (caté-
gorie U20), a décroché une médaille
d'argent, en Coupe d'Algérie, épreuve
dans laquelle elle n'a chuté qu'une seule
fois, en finale, face à l'Intissar d'Oran (1-
0).

Dans les sports individuels, une men-
tion spéciale a été décernée au champion
d'Algérie de judo, catégorie espoir, Ous-
sama Belaïd (-100 kgs), ainsi que Nahla
Merzouk, médaillée d'or en Karaté-Do.

Le corps de la Sûreté nationale a éga-
lement récompensé d'anciennes gloires,
comme Louahdi Achour, commissaire à
la retraite, qui avait fait les beaux jours du
CR Belouizdad pendant les années 60 et
70.

«Je remercie la Sûreté nationale pour
ce geste louable qui me va droit au coeur»
a déclaré l'ancien international algérien
à l'APS.

De son côté, le général-major Abdel-
ghani Hamel a saisi l'opportunité pour
«encourager la pratique du sport» dans le
corps de la Sûreté nationale, tout en re-
mérciant les différentes structures, à
l'image du Département central des acti-
vités sociales et sportives, qui contribuent
au bon déroulement de chaque épreuve
sportive.

L'équipe handisport de la Sûreté na-
tionale fut également à l'honneur au
cours de cette cérémonie.

La cérémonie a été marquée par la
présence des ministres des Sports, Moha-
med Tahmi, de la Jeunesse Abdelkader
Khomri ainsi que celle du directeur des
sports militaires, le général-major Me-
gueded Benziane. Le wali d'Alger Abdel-
kader Zoukh y était également présent,
tout comme le président du Comité
olympique algérien Mustapha Berraf.

APS
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La Radieuse et les
supporters algériens
remercient Bouteflika

Après le grand succès
contre la Corée du Sud,
qui a ouvert les portes de
l’espoir, un nombre im-
portant des supporters
présents à Porto Alegre
ont chaudement remer-
cié le Président Abdela-
ziz Bouteflika. Portant
des T-shirts, sur lesquels
était écrit : «  Merci Bou-
teflika », ils ont longue-
ment applaudi le

président de la République, après la victoire des Verts, n’ayant pas ou-
blié le grand soutien de l’Etat sous la conduite d’Abdelaziz Bouteflika
envers le sport en général et l’équipe nationale de football en parti-
culier. Ces supporters ont ensuite défilé dans certaines rues de la
grande ville brésilienne, portant le drapeau national et la photo du
président Bouteflika. Le président de la Radieuse, Chafi Kada, qui
était en tête de ces supporters n’a pas manqué d’expliquer pourquoi
les supporters aiment tant le président de la République. «  Je me sou-
viens du discours de monsieur le président, à la suite de l’élimination
de notre équipe de la Coupe du monde 2006. Il avait dit, entre autres
: c’est la dernière fois que l’équipe algérienne sera absente de la
Coupe du monde. L’Etat algérien est là pour mettre, à la disposition
du football algérien, tous les moyens financiers et de logistique, ainsi
qu’un grand soutien moral. Ce message a été bien reçu par le minis-
tère de la Jeunesse et des Sports et par la Fédération algérienne de
football et le résultat est là aujourd’hui. C’est pourquoi aujourd’hui,
comme hier à Oudurman, en Afrique du Sud et en Angola, les sup-
porters n’ont pas manqué
de lancer un grand remer-
ciement à l’Etat algérien et
notre cher président, Abde-
laziz Bouteflika». Il est vrai
que les supporters ont pu se
déplacer dans ces pays loin-
tains pour soutenir l’équipe
nationale, grâce à l’accom-
pagnement de l’Etat.

MONDIAL-2014/ALGÉRIE 
Les scénarios italien et
ivoirien dans les esprits
avant d'affronter la Russie
La sélection algérienne de football devra évi-
ter,aujourd’hui à Curitiba face à la Russie, le
scénario cauchemardesque vécu par l'Italie
et la Côte d'Ivoire qui avaient besoin d'un
point seulement pour passer au 2e tour du
Mondial-2014, mais qui ont finalement
perdu le pari en s'inclinant mardi face res-
pectivement à l'Uruguay (1-0) et la Grèce (2-
1).

Les Algériens, auréolés de leur belle victoire
contre la Corée du Sud (4-2) dimanche dernier
au prix de laquelle ils se sont relancés dans la
course à la qualification, devraient s'inspirer des
exemples uruguayen et grec lorsqu'ils affronte-
ront la Russie à Curitiba en clôture des rencon-
tres du groupe H. Du coup, tout le monde suivra
avec curiosité le plan de jeu que va adopter l'en-
traîneur national, Vahid Halilhodzic, pour la
circonstance. Les spécialistes sont d'ailleurs
unanimes à penser que le technicien bosnien se
retrouve tout simplement devant un véritable
dilemme. Il est clair que si Halilhodzic concède
à prôner la prudence, en privilégiant le jeu dé-
fensif comme il l'a fait contre la Belgique lors de
l'entrée en lice de son équipe au Mondial (dé-
faite 2-1), il exposera les siens à un véritable dan-
ger. Le vice-capitaine des Verts, Medhi Lacen
n'est pas allé avec le dos de la cuillère pour met-
tre en garde contre la reproduction du même
scénario. «Notre équipe n'est pas faite pour
jouer pour le match nul, je pense que nous
l'avions vérifié à nos dépens face à la Belgique,
nous sommes capables de faire le jeu et aller ga-
gner», a déclaré mardi le joueur de Getafe (Liga
espagnole) aux journalistes algériens présents

au Brésil. Lacen avait fait ces déclarations alors
que le sort de l'Italie et la Côte d'Ivoire n'était pas
encore scellé. Les deux équipes se sont fait éli-
miner quelques heures plus tard. Une triste
issue qui aura ainsi conforté le milieu algérien
dans sa conviction de la nécessité de miser sur
la victoire face à la Russie.

Tous ses coéquipiers sont du même avis, si
on se réfère à leurs déclarations d'après-match
face à la Corée du Sud. Une manière pour eux de
dire qu'ils ont bien appris la leçon de la rencon-
tre face aux Diables rouges. Mais Sofiane Fe-
ghouli et ses partenaires restent persuadés tout
de même que la moindre erreur face aux
Russes, qui sont dos au mur, pourrait leur coû-
ter très cher. Voilà qui met davantage de pres-
sion sur leur entraîneur, censé opter pour un
schéma de jeu équilibré, de l'avis des spécia-
listes, à même de permettre aux Verts de réaliser
le rêve que caresse tout un peuple : se qualifier
au second tour pour la première fois dans l'his-
toire du foot algérien.
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CE SOIR À 21H00 À CURITIBA, ALGÉRIE-RUSSIE
GROUPE H

Saïd Ben

Les joueurs algériens se
déclarent tous déterminés à

réaliser l’exploit de ce
qualifier en 8es de finale en

rencontrant ce soir à l'Arena
Baixada de Curitiba (17h00

locale/21h00 algérienne), la
sélection russe dans un

match décisif et crucial dans
le cadre du dernier match du
groupe « H » du Mondial qui

se déroule actuellement au
Brésil.

L'Algérie, deuxième (3 pts) du
groupe H derrière la Belgique (6
pts), assurera sa qualification
pour les 8es de finale - une pre-
mière dans son  histoire- en cas
de victoire contre la Russie au-
jourd’hui (21h00 heure algé-
rienne). 

Un nul peut également suffire
aux hommes de Vahid  Halilhod-
zic à condition de conserver une
meilleure différence de buts que
la Corée du Sud (4e, 1 point) op-
posée au  leader belge. 

Ainsi donc et après avoir rem-
porté son match face à la Corée
du Sud (4-2), juste après la pre-
mière déception de la défaite du
premier amtch contre la Belgique
(1-0), les Verts se redonnent le
droit de poursuivre leur aventure
au Mondial brésilien où ils n'ont
plus rien à perdre, si ce n'est de
rééditer leur performance contre
les "Guerriers Taeguk" et prendre
un point ce soir à Curitiba face à
la Russie, pour une qualification
historique  au second tour du
Mondial.  

Hyper motivés par le résultat
du match de haute facture, livré
aux hommes de Hong Myung-
bo, les joueurs algériens affichent
leur volonté de terminer en
beauté le premier tour avec, à la
clef, une place en 1/8es de finale. 

Sereins, les joueurs soutien-
nent qu'ils n'ont "rien à perdre"
et qu'ils vont se donner "à fond"
lors du 3e match face à l'équipe

russe pour réaliser un objectif
qui serait alors un exploit s'il ve-
nait à se produire surtout que
l'équipe, formée de beaucoup de
jeunes joueurs, aux capacités
techniques indéniables, manque
terriblement d'expérience inter-
nationale.  

Les Bentaleb, Brahimi, Fe-
ghouli, et autres Mandi, sont bien
près de s’ouvrir la porte des 8es.
Et comme on évoque l’effectif, il
est donc logique de noter, dans
ce même ordre d’idées que selon
la stratégie mise en place mardi
dernier par le sélectionneur na-
tional,  Vahid Halilhodzic, lors
d'un match d'application, le
joueur de Getafe FC (Liga  espa-
gnole), Medhi Lacen est appelé à
s'occuper, avec Nabil Bentaleb et
Carl Medjani du milieu de récu-
pération, à en croire une source
proche de la délégation algé-
rienne, même si  l'option de re-
courir aux services du revenant
Hassan Yebda, n'est pas à écarter. 

Vahid Halilhodzic devra ainsi
sacrifier un joueur du milieu of-
fensif, qui pourrait être Abdel-
moumen Djabou, qui avait du
mal à terminer la partie face aux
Coréens. 

Cette nouvelle stratégie du
coach national consiste à gagner
la bataille du milieu, face à des
joueurs russes qui évoluent en
bloc, et très disciplinés sur le plan
tactique.

Au niveau du milieu du terrain,
le tandem Feghouli-Brahimi sera
reconduit, idem pour la récupé-
ration avec Medjani et Bentaleb,
qui ont bien accompli leur mis-
sion face aux Coréens. 

Dans les autres comparti-
ments, Halilhodzic n'aurait pas
prévu de changements et ne
compte pas chambouler une
équipe qui gagne, à moins d'un
imprévu de dernière minute.  Et
là, il est important de rappeler
qu’après une défaite et une vic-
toire, l'Algérie aura besoin d'un
match nul ce soir face aux joueurs
du technicien italien, Fabio Ca-
pello, pour arracher  une quali-
fication historique au deuxième
tour de l'épreuve.  Du côté russe,
l'attaquant Dmitry Kombarov re-
connaît que "l'équipe d'Algérie
est très solide et efficace en
contre-attaque. Elle est rapide et
sont jeu est basé sur les passes
courtes. C'est une équipe assez
forte". L’international russe pour-
suit en déclarant que "nous avons
un match crucial qui déterminera
notre avenir dans la compétition.
Je pense que face à l'Algérie nous
devrons jouer plus agressifs en
attaque". 

«Nous allons nous battre
jusqu'à la fin. Nous allons nous
donner à 100%.  Mais de toute
évidence, nous avons un match
très difficile." a t-il conclu. Enfin,
l’autre match de ce groupe H en-

tre la Belgique et la Corée du Sud,
à Sao Paulo doit permettre à la
Belgique, déjà qualifiée,  d'assurer
sa première place du groupe H.
Avec une telle position, "les Dia-
bles  Rouges" éviteraient le pre-
mier du groupe G, qui a de
grandes chances d'être  l'Alle-
magne. Les Belges débordent
d'ambition pour ce Mondial bré-
silien et   possèdent un "crack"
(Hazard) capable de changer le
cours d'un match. 

Quant aux Sud-Coréens, ils es-
pèrent bien sur tenter «l’exploit»
de gagner avec plus de trois buts
d’écart face aux Belges pour es-
pérer se qualifier en 8es, mais en
souhaitant également que les Al-
gériens et les Russes fassent
match nul. Ce qui est loin d’être
envisageable  face à une si im-
pressionnante équipe belge…

S. B.

Le règlement en cas d'égalité 
Règlement en cas d'égalité à

la Coupe du monde, dont la 20e

édition se déroule au Brésil
jusqu'au 13 juillet .

COMPÉTITION
-Pendant la phase de groupes,

le format est celui d'un cham-
pionnat. Chaque  équipe joue un
match contre toutes les autres
équipes du même groupe. Un
match  gagné est rétribué par
trois points, un match nul par un
point et un match  perdu par zéro
point. 

- Le classement de chaque
équipe dans chaque groupe est
déterminé par les  critères sui-
vants: 

a) le plus grand nombre de
points obtenus après tous les
matches de groupes, 

b) la différence de buts après
tous les matches de groupes, 

c) le plus grand nombre de
buts marqués dans tous les
matches de groupes,

Si, sur la base des trois critères
susmentionnés, deux équipes ou
plus sont  ex aequo, leur classe-
ment sera déterminé comme suit: 

d) le plus grand nombre de
points obtenus après les matches
de groupes  entre les équipes
concernées, 

e) la différence de buts parti-
culière des matches de groupes
entre les  équipes concernées, 

f ) le plus grand nombre de
buts marqués dans tous les
matches de groupes  entre les
équipes concernées,; 

e) tirage au sort par la com-
mission d'organisation de la Fifa. 

-Le premier et le deuxième
de chaque groupe seront qualifiés
pour les  huitièmes de finale. 

- A partir des 8es de finale, les
matches sont à élimination di-
recte. Si, à  l'issue des 90 minutes
réglementaires, le match s'achève
sur un score nul, deux  périodes
de prolongation de 15 minutes
chacune sont disputées. Si le score
est  toujours de parité à l'issue
de cette prolongation, le vain-
queur sera désigné  par l'épreuve
des tirs au but. 

Le Groupe H avant les matchs
de ce soir: Aujourd’hui:

21h00 à Curitiba : Algérie - Rus-
sie

21h00 à Sao Paulo : Corée du
Sud - Belgique 

Déjà joués :
Belgique- Russie 1-0 
Corée du Sud - Algérie 2-4 
Belgique - Algérie 2-1 

Les Verts déterminés
à réaliser l’exploit

Rappel du classement:  
Pts  J  G  N  P  bp  bc  dif 

1. Belgique 6       2   2    0    0   3    1    2 
2. Algérie 3       2   1    0    1   5    4    1 
3  Russie 1       2   0    1    1   1    2   -1 
4 . Corée du Sud    1       2   0    1    1   3    5   -2 

Ndlr: Les deux premiers qualifiés pour les huitièmes de finale.

L'attaquant inter-
national russe Dmitry
Kombarov a affirmé
mardi soir à Itu (Bré-
sil), que la sélection
algérienne que les
Russes affronteront
ce soir à Curitiba avec
pour enjeu un billet
au second tour du
mondial -2014, est une équipe «très
solide».

«L'équipe d'Algérie est très solide
et efficace en contre-attaque. Elle est
rapide et sont jeu est basé sur les passes
courtes. C'est une équipe assez forte»,
a déclaré Kombarov, lors d'un point
de presse rapporté par la Fédération
russe de football.

Troisième du groupe H avec la Corée
du Sud (1pt), la Russie est condamnée
à battre l'Algérie pour passer en hui-
tième de finale de la Coupe du monde-
2014 au Brésil.

Pour l'ailier gauche
du Spartak Moscou, le
match de jeudi est «cru-
cial» est «déterminant»
pour la sélection russe
en Coupe du monde.

«Nous avons un
match crucial qui dé-
terminera notre avenir
dans la compétition. Je

pense que face à l'Algérie nous devrons
jouer plus agressifs en attaque», a t-il
expliqué. Interrogé sur les chances de
qualification des Russes pour les hui-
tièmes de finale, Dmitry Kombarov a
estimé qu'elles sont «bonnes» mais le
match contre l'Algérie sera «difficile».

«Je considère que nos chances sont
bonnes. Pour nous, ce sera la dernière
occasion pour nous qualifier. Nous al-
lons nous battre jusqu'à la fin. Nous
allons nous donner à 100%.  Mais de
toute évidence, nous avons un match
très difficile.» a-t-il prévenu.

Dmitry Kombarov : «L'Algérie,
une équipe très solide»

Le président de la Fé-
dération algérienne de

football (FAF), Mohamed
Raouraoua a réuni mardi
soir à Curitiba les joueurs
de la sélection nationale
afin de leur transmettre

le message de félicitations
et d'encouragements du

Président de la Répu-
blique, M. Abdelaziz Bou-

teflika, a indiqué hier
l'instance fédérale. « En

étant au rendez-vous avec
la victoire, vous vous his-
sez au niveau des attentes
du peuple algérien», a in-

diqué le Président de la
République dans son

message après la victoire
des Verts contre la Corée
du Sud (4-2). Par ailleurs,

le président de la FAF a
exhorté les joueurs et le
staff technique à se sur-

passer et à donner le
meilleur d’eux même lors
du match décisif contre la

Russie et assurer ainsi
une qualification histo-

rique pour le second tour.
L'Algérie, deuxième (3

pts) du groupe H derrière
la Belgique (6 pts), assu-

rera sa qualification pour
les 8es de finale - une pre-
mière dans son  histoire-

en cas de victoire contre
la Russie ce soir (21h00

heure algérienne). Un nul
peut également suffire
aux hommes de Vahid

Halilhodzic à condition
de conserver une meil-
leure différence de buts

que la Corée du Sud (4e, 1
point) opposée au  leader

belge.
APS

Le président de la FAF
réunit les joueurs à Curitiba

�



La Côte d'Ivoire n'a pas réussi
à franchir le seuil du premier
tour de la Coupe du monde.
Battus hier par la Grèce (2-1), les
Ivoiriens terminent troisièmes
du groupe C.

Après cette élimination, Sa-
bri Lamouchi a décidé de ne pas
poursuivre l'aventure avec les
Eléphants. 

«J'avais un contrat qui se ter-
minait à l'issue de la Coupe du
monde, explique l'ancien joueur
de l'OM. Il n'y aura pas de suite.
Je pense que vous comprenez
pourquoi...»
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GRÈCE
Santos: «Nous
avons montré
que nous savons
aussi attaquer»

«C'est la meil-
leure équipe qui
a gagné, que ce
soit au niveau de
la stratégie,
de l'envie
et du
n o m -
b r e
d'oc-
c a -

sions, a déclaré le sélection-
neur des Hellènes dans des
propos retranscrits par la Fifa.
Nous avons marqué deux buts
et frappé trois fois la barre.
C'est une victoire juste et nous
avons montré de quoi nous
sommes capables. Sur les deux
premiers matches, nous
n'étions pas concentrés, alors
que c'est d'habitude notre
grande force. Nous avons mon-
tré que nous savons aussi atta-
quer», a-t-il souligné en ré-
ponse aux critiques sur le jeu
défensif habituellement dé-
ployé par les champions d'Eu-
rope 2004. «matin, j'avais dit
aux joueurs que ce match
n'était pas le dernier, a-t-il
poursuivi. Aujourd'hui, nous
sommes très heureux et je sais
que tout le monde en Grèce
est en train de savourer ce mo-
ment».

Éliminés au premier tour d'un Mondial pour la
troisième fois de leur histoire, les Three Lions ont
signé l'une de leurs pires campagnes en Coupe du
monde.

Pour la troisième fois de leur histoire, les Three
Lions rentreront à la maison avant
même les huitièmes de finale d’une
Coupe du monde. Ils n’avaient pas
connu ça depuis 1958. Vainqueurs
en 1966, les Anglais ont, a mi-
nima, toujours accédé aux hui-
tièmes de finale des Mondiaux
qu’ils ont disputé depuis (tous,
sauf 1974, 1978 et 1994), comme ce qui
fut notamment le cas en 2010 (et leur
élimination contre l’Allemagne, 4-1).
Même s’ils évoluaient dans la
poule de la mort, le résultat
des hommes de Roy Hodg-
son, éliminés en deux
matches et deux défaites,
est très décevant.

Certes, elle n’a pas
réussi à sauver l’honneur
en s’imposant face au
Costa Rica ce mardi,
mais cette Perfide Al-
bion a néanmoins
évité le pire avec ce
point du match nul (0-
0). Elle réussit (au moins) à ne pas rentrer au pays
avec un zéro pointé, après deux défaites contre l’Ita-

lie (2-1), puis l’Uruguay (2-1). Ce qui aurait été du ja-
mais vu outre-Manche. Et pour la deuxième de leur
histoire, les Three Lions n’arrivent pas à rempor-
ter une seule petite rencontre dans un rendez-vous
planétaire (en treize participations).

Trois nuls et une défaite  en 1958
En 1950, les Anglais avaient sauvé l’honneur

pour l’emporter contre le Chili (2-0) avant de
s’incliner, ensuite, face aux Américains (1-0)
puis aux Espagnols (1-0) lors de leur première
élimination en phase de poules. Pour mieux

toucher le fond huit ans plus
tard. 

En 1958, ils étaient res-
tés sur le carreau après

trois nuls (2-2 contre
l’URSS, 0-0 contre

le Brésil, et 2-2
contre l’A triche)

puis une défaite
contre les So-

viétiques en
match d’ap-
point (1-0).
On en ou-
b l i e r a i t
presque que
cela fait

maintenant
vingt-quatre ans que la Perfide Albion n’a plus at-
teint le dernier carré. 

Buffon défend les «vieux»
Alors que l'Italie a été sorti prématurément de la

Coupe du monde suite à sa défaite face à l'Uruguay (0-
1) mardi, Gianluigi Buffon a pris la défense des
«vieux» de la Nazionale. 

«On entend souvent dire qu'il faut faire des chan-
gements. Que Buffon, Pirlo, De Rossi, Chiellini et Bar-
zagli sont vieux. La vérité, c'est que quand il faut ti-

rer la charrette ce sont ces vieux qui sont au premier
rang, a déclaré le gardien de la Juventus, dans des pro-
pos rapportés par le site de la Fifa. Il est nécessaire de
les respecter un peu plus, non pas pour ce qu'ils ont
été mais pour ce qu'ils représentent encore.» De
quoi mettre les jeunes pousses italiennes devant
leurs responsabilités ?

URUGUAY
Suarez mord 
encore !

Lamouchi 
ne poursuivra
pas à la tête
de la Côte
d'Ivoire

Cette Angleterre est 
une des pires de l’histoire

Alors que son équipe d'Uruguay s'est
qualifiée aux forceps face à une Squadra
bien pâle, Luis Suarez a encore fait parlé
de lui... en mordant un adversaire.

C'est la 80ème minute de la rencontre,
et l'Italie est à dix contre onze depuis l'ex-
pulsion de Claudio Marchisio. Un duel op-
pose Luis Suarez et Giorgio Chiellini
dans la surface transalpine quand l'atta-
quant de Liverpool sort les dents et mord
l'épaule du défenseur de la Juve.

Pas une première
Suarez n'en est pas à son premier fait

d'arme en la matière. L'attanquant uru-
guayen avait déjà mordu dans le cham-
pionnat hollandais lorsqu'il évoluait sous
le maillot de l'Ajax d'Amsterdam ; puis
avec Liverpool, contre Chelsea et Ivano-
vic il y a quelques temps. Depuis, celui qui

a été élu meilleur joueur de la saison
2013/2014 en Premier League semblait
s'être assagi mais que nenni,
puisque Luis Suarez vient de se
trouver une nouvelle victime.

L'arbitre de la rencontre
n'a pas vu les faits et le jeu a
repris malgré les protesta-
tions insistantes des Italiens
et un Chiellini médusé qui
montrait son épaule au
corps arbitral. Luis Suarez
encourt à nouveau des
sanctions, lui qui avait
également marqué les es-
prits en permettant à sa
sélection de se qualifier
aux dépens du Ghana en
stoppant un tir de la main
sur sa ligne de but.

Deschamps,
dur mais juste

Depuis le
début du mon-
dial, Didier
D e s c h a m p s
n'est plus très
loin de
f a i r e
l'unani-
mité en
F r a n c e
g r â c e
au jeu
d é v e -
l o p p é
p a r
s o n
équipe.
S e s
joueurs
et le pré-
sident de la FFF eux en tout cas sont sous le
charme d'un homme qu'ils qualifient de dur
mais juste. Des propos à retrouver dans no-
tre Zap'Mondial du jour...
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Les Verts à 90 minutes
d'un exploit historique

ALGÉRIE RUSSIE
Arena Baixada 

de CuritibaCe soir à 19h

Lacen :
«Donner le
meilleur de
nous-mêmes
pour une
qualification
historique» 

Vahid
compte
jouer
l’offensive

Les supporters algériens
enthousiastes à l’idée 
de rester au Brésil
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La sélection algérienne de football rencontrera  ce soir son
homologue russe à l'Arena Baixada de Curitiba (17h00

locale/21h00 algérienne), dans un match décisif et crucial
pour la qualification aux huitièmes de finale de la coupe du

monde 2014 au Brésil. Auréolée par son éclatante et
retentissante victoire acquise lors de la deuxième journée

(Gr H) face à la Corée du Sud (4-2), les Verts devront sortir le
grand jeu face aux hommes du technicien italien Fabio

Capello : un seul point leur permettra d'arracher un
qualification historique au prochain tour de l'épreuve.

Le Turc
Cuneyt
CAKIR 
au sifflet


